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CONDITIONS COMMUNES

I. Objet et �tendue de l'assurance

Article 1
D�FINITION DE NOTIONS

Pour permettre une meilleure compr�hension des conditions
g�n�rales de cette assurance, voici quelques d�finitions de
notions qui appara�tront dans le texte en caract�res italiques afin
d'attirer votre attention.

Acte de terrorisme ou de sabotage: toute action organis�e dans
la clandestinit� � des fins id�ologiques, politiques, �conomiques
ou sociales, accomplie individuellement ou en groupe et portant
atteinte aux personnes ou d�truisant des biens:
- soit pour impressionner le public et cr�er un climat

d'ins�curit� (terrorisme);
- soit pour entraver la circulation ou le fonctionnement normal

d'un service ou d'une entreprise (sabotage).

Assur�:
- vous, en qualit� de preneur d'assurance,
- toute personne vivant � votre foyer,
- le personnel � votre service et au service des personnes vivant

� votre foyer, dans l'exercice de ses fonctions,
- vos mandataires et associ�s dans l'exercice de leurs fonctions,
- toute autre personne d�sign�e comme telle dans le contrat

d'assurance.

Attentats: toute forme d'�meute, de mouvement populaire, d'acte
de terrorisme ou de sabotage.

B�timent: toutes les constructions sises � l'adresse indiqu�e dans
les conditions particuli�res. Le b�timent comprend �galement:
- les biens attach�s au fonds � perp�tuelle demeure tels que

salle de bains am�nag�e ou cuisine �quip�e, appareils
encastr�s inclus, compteurs, raccordements, installations fixes
de chauffage, etc., que le propri�taire du b�timent a install�s,
� l'exception toutefois des biens � usage professionnel;

- les cl�tures et palissades (m�me sous la forme de plantations),
de m�me que les cours int�rieures, terrasses, all�es et acc�s
en mat�riaux de construction;

- les mat�riaux pr�sents et destin�s � �tre incorpor�s au
b�timent.

Les constructions �rig�es par le locataire ou l'occupant du
b�timent sont assur�es pour autant que les conditions
particuli�res en fassent �tat.

Bijoux: les objets en m�tal pr�cieux: en or, en argent et en
platine, ou les objets sertis de pierres pr�cieuses ou de perles.

Cave: Tout local dont le sol est situ� � plus de 50 cm sous le
niveau de l'entr�e principale vers les pi�ces d'habitation du
b�timent qui le contient.

Conflits du travail: toute contestation collective quelconque dans
le cadre des relations du travail, en ce compris la gr�ve

Contamination: non seulement la contamination m�me, mais
aussi l'empoisonnement ou la privation et/ou la restriction
relative � l'utilisation de mat�riaux, animaux domestiques,
produits (produits d'alimentation et boissons inclus) dus aux
effets de substances biologiques ou chimiques.

Contenu: les biens d�crits ci-dessous qui appartiennent �
l'assur� ou dont il est responsable et qui se trouvent
normalement dans le b�timent d�sign�, ses cours int�rieures et
jardins.

1. Mobilier;
2. Mat�riel;
3. Marchandises;
4. Produits agricoles;
5. Les animaux domestiques ainsi que les animaux li�s � une

entreprise agricole.

Sont �galement assur�s:
- les bijoux;
- les valeurs.

Ne sont assur�s que s'ils figurent dans les conditions
particuli�res:

- les v�hicules automoteurs � quatre roues ou plus, qui sont
soumis � la loi relative � l'assurance obligatoire de
responsabilit� des v�hicules automoteurs, sauf s'il s'agit de
marchandises, de v�hicules agricoles motoris�s ou de mat�riel
de battage;

- les r�coltes en meules, les r�coltes sur pied, les r�coltes en
croissance;

- le bois en tronc;

- le lin, s'il appartient � des tiers;

- les exemplaires originaux de plans et de mod�les.

Ne sont pas assur�es:

- les pierres pr�cieuses et perles non serties, sauf s'il s'agit de
marchandises.

D�bordement ou refoulement d'�gouts publics : occasionn� par
des crues, des pr�cipitations atmosph�riques, une temp�te, une
fonte des neiges ou de glace ou une inondation.
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D�pendances: les parties du b�timent sans acc�s direct par la

partie d'habitation.

Emeute: toute manifestation violente, m�me non concert�e, d'un

groupe d'individus qui traduit une agitation des esprits et se

caract�rise par des d�sordres ou des actes illicites ainsi que par

une r�volte contre les organes charg�s du maintien de l'ordre

public, sans chercher n�cessairement � renverser le Pouvoir

�tabli.

Garages: les parties du b�timent accessibles par une porte et

destin�es � abriter un ou plusieurs v�hicules.

Glissement ou affaissement de terrain : Un mouvement d'une

masse importante de terrain qui d�truit ou endommage des

biens, d� en tout ou en partie � un ph�nom�ne naturel autre

qu'une inondation ou un tremblement de terre.

Gr�ve: arr�t concert� du travail par un groupe de salari�s,

d'employ�s, de fonctionnaires ou d'ind�pendants.

Indice Abex: indice des co�ts � la construction fix� tous les 6

mois par l'Association Belge des Experts (ABEX).

Indice des prix � la consommation: indice des prix du commerce

de d�tail publi� tous les mois par le Minist�re des Affaires

�conomiques.

Inondation : Un d�bordement de cours d'eau, canaux, lacs,

�tangs ou mers suite � des pr�cipitations atmosph�riques, une

fonte des neiges ou de glace, une rupture de digues ou un

raz-de-mar�e, ainsi que les inondations, les d�bordements ou

refoulements d'�gouts publics et les glissements ou affaissements

de terrain qui en r�sultent.

Sont consid�r�s comme une seule et m�me inondation, le

d�bordement initial d'un cours d'eau, d'un canal, d'un lac, d'un

�tang ou d'une mer et tout d�bordement survenu dans un d�lai

de 168 heures apr�s la d�crue, c'est-�-dire le retour de ce cours

d'eau, ce canal, ce lac, cet �tang ou cette mer dans ses limites

habituelles, ainsi que les p�rils assur�s qui en r�sultent

directement.

Lock-out: fermeture provisoire d�cid�e par une entreprise afin

de contraindre son personnel � composer dans un conflit du

travail.

Marchandises: les stocks, les mati�res premi�res, les produits

semi-finis, les produits finis, les emballages et d�chets li�s �

l'exercice de la profession. Cette notion comprend �galement les

biens qui appartiennent � la client�le.

Mat�riel: les biens qui sont destin�s � l'exercice d'une activit�

professionnelle, m�me s'il s'agit de biens attach�s au fonds �

perp�tuelle demeure. Cette notion comprend �galement:

- les biens appartenant au personnel;

- les installations fixes (sauf les constructions), les
am�liorations, les travaux de tapisserie et de peinture qu'en
qualit� de locataire ou d'occupant du b�timent, vous avez
pay�s de vos deniers pour l'exercice d'une activit�
professionnelle. Si la propri�t� de ces biens est transf�r�e
d'office au propri�taire du b�timent, nous assurons la
responsabilit� du locataire ou de l'occupant pour les
dommages caus�s � ces biens, � condition qu'ils ne soient pas
assur�s dans le contrat du bailleur ou du propri�taire.

Mobilier: tout bien meuble qui se trouve normalement dans une
habitation et qui sert � un usage priv�. Cette notion comprend
�galement les installations fixes (sauf les constructions), les
am�liorations, les travaux de tapisserie et de peinture qu'en
qualit� de locataire ou d'occupant du b�timent, vous avez pay�s
de vos deniers.
Si la propri�t� de ces biens est transf�r�e d'office au propri�taire
du b�timent, nous assurons la responsabilit� du locataire ou de
l'occupant pour les dommages caus�s � ces biens, � condition
qu'ils ne soient pas assur�s dans le contrat du bailleur ou du
propri�taire.

Mouvement populaire: toute manifestation violente, m�me non
concert�e, d'un groupe d'individus qui, sans qu'il y ait r�volte
contre l'ordre �tabli, traduit cependant une agitation des esprits
et se caract�rise par des d�sordres ou des actes illicites.

Parties non am�nag�es: les parties d'un b�timent dont le sol, le
plafond et les parois se composent, ensemble, de plus de 75ÿ%
de mat�riaux bruts, non finis. La seule application d'une couche
de peinture sur les mat�riaux bruts n'est pas consid�r�e comme
finition.

Produits agricoles: semences, graines, r�coltes, fourrages,
engrais et produits de pulv�risation.

R�sidence temporaire: les b�timents lou�s ou occup�s, � savoir:
- h�tel ou logement similaire dans le cadre de voyages effectu�s

� titre priv� ou professionnel;
- r�sidence de vacances, sans exc�der toutefois une p�riode de

90 jours par ann�e d'assurance;
- r�sidence d'�tudiant;
- tente ou locaux � l'occasion d'une f�te de famille.

Tiers: toute personne autre que l'assur�.

Tremblement de terre : Tout s�isme d'origine naturelle:
- enregistr� avec une magnitude minimale de 4 degr�s sur

l'�chelle de Richter;
- ou qui d�truit, brise ou endommage des biens assurables

contre ce p�ril dans les 10 km du b�timent d�sign�,
ainsi que les inondations, les d�bordements ou refoulements

d'�gouts publics et les glissements ou affaissements de terrain qui
en r�sultent.
Sont consid�r�s comme un seul et m�me tremblement de terre,
le s�isme initial et ses r�pliques survenues dans les 72 heures,
ainsi que les p�rils assur�s qui en r�sultent directement.
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Valeurs: les lingots de m�taux pr�cieux, argent, timbres, actions,

obligations, ch�ques ou autres effets.

Valeurs agr��e: la valeur � neuf sous d�duction d'un

pourcentage de v�tust� forfaitaire.

Valeur � neuf: le prix co�tant auquel les biens assur�s peuvent

�tre remplac�s par des biens neufs semblables.

Valeur d'acquisition: le prix d'achat ou le prix de revient d'un

bien semblable.

Valeur de remplacement: le prix que l'assur� devrait payer pour

l'achat d'un bien identique ou similaire sur le march� national.

Valeur du jour: la valeur boursi�re, marchande ou valeur de

remplacement � une date donn�e.

Valeur r�elle: la valeur � neuf sous d�duction de la v�tust�.

Valeur v�nale: le prix que l'assur� pourrait obtenir d'un bien

qu'il mettrait en vente sur le march� national.

V�tust�: la d�pr�ciation d'un bien r�sultant de son anciennet�,

de son utilisation et de son entretien.

Nous: Les AP assurances, DIB s.a. - entreprise d'assurances

sise en Belgique, avenue Livingstoneÿ6, 1000ÿBruxelles, agr��e

sous le code 0037, A.R. 4 et 13 juillet 1979 (M.B. 14 juillet

1979), A.R. 24 janvier 1991 (M.B. 22 mars 1991), A.R. 30 mars

1993 (M.B. 7 mai 1993) et A.R. 21 novembre 1995 (M.B. 8

d�cembre 1995).

Article 2
QUEL EST L'OBJET ET LA STRUCTURE DE CETTE
ASSURANCE?

Nous payons les dommages aux biens assur�s ainsi que les

dommages dont l'assur� est responsable, conform�ment aux

dispositions de ce contrat d'assurance.

Le contrat d'assurance se compose de trois parties, � savoir:

- les conditions communes: elles r�unissent les conditions

techniques et juridiques de ce contrat d'assurance;

- les conditions propres � chaque division: elles englobent les

garanties proprement dites et compl�tent ou remplacent les

conditions communes;

- les conditions particuli�res: elles mentionnent les

caract�ristiques sp�cifiques de votre contrat d'assurance et se

basent sur les renseignements fournis sur la proposition

d'assurance. Elles ont priorit� sur les autres conditions.

Article 3
A QUELLES NORMES LE B¶TIMENT D�SIGN� DOIT-IL
R�PONDRE?

- Le b�timent d�sign� doit r�pondre � la d�finition du "risque
simple" d�crit dans l'Arr�t� Royal du 24 d�cembre 1992
r�glementant l'assurance contre l'incendie et d'autres p�rils.
S'il n'y r�pond pas, vous devrez accepter l'application des
conditions pratiqu�es par notre compagnie pour ce type de
risque.

- Quelle que soit votre qualit� et m�me si vous n'assurez que
le contenu, le b�timent d�sign� doit r�pondre aux normes
suivantes.

1. Les murs ext�rieurs et l'armature portante des
constructions (� l'exception des sols et de la charpente)
doivent �tre �rig�s en pierres, briques, moellons, b�ton,
verre ou m�tal.
A l'exception de l'armature portante, une partie ne
d�passant pas 20ÿ% de la superficie des murs ext�rieurs,
peut �tre ex�cut�e en d'autres mat�riaux de construction.
Si les murs ext�rieurs r�pondent � ces normes, leur
couverture ext�rieure peut �tre ex�cut�e en tous mat�riaux
esth�tiques ou de protection contre les intemp�ries.
Les murs ext�rieurs et l'armature portante des
d�pendances peuvent �tre �rig�s en n'importe quel
mat�riau de construction, � condition que la superficie
totale de ces d�pendances ne d�passe pas 20ÿ% de la
superficie du b�timent d�sign�.

Si le b�timent d�sign� ne r�pond pas � ces normes, il doit
faire l'objet d'une description pr�cise dans les conditions
particuli�res.

2. L'affectation exacte doit �tre stipul�e dans les conditions
particuli�res.

Article 4
Oë L'ASSURANCE EST-ELLE VALABLE?

Cette assurance est valable � l'adresse indiqu�e et aux endroits
mentionn�s dans la description du "Contenu" � l'articleÿ1.

Extensions

Mobilier et valeurs temporairement d�plac�s
Lorsque le mobilier (v�hicules exclus) et les valeurs sont d�plac�s
temporairement, ceux-ci restent assur�s selon les conditions des
divisions assur�es.

Mat�riel et marchandises temporairement d�plac�s
Dans la division Incendie et P�rils Connexes, le mat�riel et les
marchandises restent assur�s lorsqu'ils se trouvent dans un
b�timent pour une exposition, une foire commerciale, un salon
ou tout autre �v�nement analogue, de m�me que lors du
montage pr�alable et du d�montage cons�cutif � ces �v�nements.
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R�sidence temporaire

Nous assurons, selon les conditions des divisions assur�es et

jusqu'� concurrence de 625.000,00ÿEUR, la responsabilit� de

l'assur� pour des dommages mat�riels caus�s � la r�sidence

temporaire et � son contenu.

D�m�nagement

En cas de d�m�nagement en Belgique, les garanties restent en

vigueur aux deux endroits pendant 60 jours, dans les limites de

votre assurance. En cas de d�m�nagement � l'�tranger, le

contrat d'assurance cesse de plein droit.

Ces extensions ne s'appliquent pas � la seconde r�sidence de

l'assur�.

Les animaux d�sign�s ainsi que le mat�riel des entreprises

agricoles et horticoles, tel que les v�hicules agricoles motoris�s

et le mat�riel de battage, sont assur�s partout.

Les produits agricoles qui appartiennent � l'assur� sont

�galement assur�s pendant leur transport en Belgique.

Article 5
POUR QUEL MONTANT DEVEZ-VOUS ASSURER LES
BIENS?

Pour le b�timent

- Comme propri�taire: en valeur � neuf;

- Comme locataire ou occupant: en valeur r�elle.

Pour le contenu

Vous devez fixer le montant de ces biens de la mani�re suivante:

1. Mobilier: en valeur � neuf, sauf:

- le linge, l'habillement et les v�hicules non motoris�s: en

valeur r�elle;

- les meubles d'�poque, les objets d'art ou de collection, les

bijoux, les objets en m�tal pr�cieux et, en g�n�ral, tous les

objets rares ou pr�cieux faisant partie du mobilier; en

valeur de remplacement;

- les appareils �lectriques � usage priv�: ceux-ci s'�tablissent

selon la valeur agr��e, d�termin�e forfaitairement dans le

tableau ci-dessous en fonction de la date d'achat de

l'appareil neuf ou, � d�faut de date d'achat, de la date �

laquelle l'appareil a quitt� l'usine.

Anciennet� de l'appareil Valeur agr��e en % de la
valeur � neuf de l'appareil

Moinsÿdeÿ7ÿans 100ÿ%

7ÿansÿ�ÿmoinsÿdeÿ8ÿans 95ÿ%

8ÿansÿ�ÿmoinsÿdeÿ9ÿans 90ÿ%

9ÿansÿ�ÿmoinsÿdeÿ10ÿans 85ÿ%

10ÿansÿ�ÿmoinsÿdeÿ11ÿans 80ÿ%

11ÿansÿ�ÿmoinsÿdeÿ12ÿans 75ÿ%

12ÿansÿ�ÿmoinsÿdeÿ13ÿans 70ÿ%

13ÿansÿ�ÿmoinsÿdeÿ14ÿans 65ÿ%

14ÿansÿ�ÿmoinsÿdeÿ15ÿans 60ÿ%

15ÿansÿ�ÿmoinsÿdeÿ16ÿans 55ÿ%

16ÿansÿ�ÿmoinsÿdeÿ17ÿans 50ÿ%

17ÿansÿ�ÿmoinsÿdeÿ18ÿans 45ÿ%

18ÿansÿ�ÿmoinsÿdeÿ19ÿans 40ÿ%

19ÿansÿ�ÿmoinsÿdeÿ20ÿans 35ÿ%

20ÿans et plus 30ÿ%

Aucun pourcentage de v�tust� ne s'appliquera en cas de

r�paration, les frais de r�paration �tant plafonn�s � la valeur

agr��e de l'appareil.

2. Mat�riel: en valeur r�elle.

Les documents, les livres de commerce, les plans, les

mod�les et les fichiers sur support informatique s'�tablissent

en co�t de leur reconstitution mat�rielle, � l'exclusion des

frais de recherche et d'�tudes.

3. Les valeurs: celles-ci s'�tablissent en valeur du jour,

l'ensemble de ces valeurs �tant assur� pour un montant de

1.250,00ÿEUR maximum;

4. V�hicules � moteur autres que des marchandises: en valeur

v�nale.

5. Marchandises: en valeur d'acquisition.

Les produits en cours de fabrication s'�tablissent en valeur

d'acquisition major�e des frais expos�s. La valeur des biens

appartenant � la client�le s'�tablit toujours en valeur r�elle.

6. Produits agricoles: en valeur du jour.

7. Animaux: en valeur du jour, sans tenir compte de leur valeur

de concours.

Les montants assur�s doivent comprendre tous droits, charges

et taxes pour autant que ceux-ci ne soient ni d�ductibles ni

r�cup�rables.
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Article 6
COMMENT FONCTIONNE L'INDEXATION?

Les primes et les montants assur�s varient � l'�ch�ance annuelle
selon le rapport existant entre:
- pour le b�timent: l'indice Abex en vigueur � la date

d'�ch�ance et celui en vigueur � la souscription du contrat;
- pour le contenu: l'indice des prix � la consommation du mois

d'octobre ou d'avril pr�c�dant l'�ch�ance annuelle et celui en
vigueur � la souscription du contrat.

A l'exception de la division Protection Juridique, tous les
montants en chiffres absolus qui sont mentionn�s dans les
conditions communes et dans les conditions propres � chaque
division varient proportionnellement au rapport existant entre
le dernier indice des prix � la consommation connu et l'indice
119,64 des prix � la consommation (base 100 de 1981).

En cas de sinistre, nous appliquons toujours les indices les plus
r�cents, s'ils sont plus avantageux pour vous.

Article 7
QUELLE EST LA PORT�E DE VOTRE OBLIGATION DE
D�CLARATION?

1. A la conclusion du contrat, vous �tes tenu de nous d�clarer
toutes les circonstances dont vous pouvez raisonnablement
estimer qu'elles constituent pour nous des �l�ments
d'appr�ciation du risque et, plus particuli�rement, r�pondre
� toutes les questions de la proposition d'assurance.

En cas d'omission ou d'inexactitude involontaires dans la
d�claration, nous vous proposerons l'adaptation du contrat.
Vous �tes libre d'accepter ou de refuser cette proposition.
Nous pourrons r�silier le contrat si nous apportons la preuve
que nous n'aurions jamais assur� un tel risque.

En cas d'omission ou d'inexactitude intentionnelles dans la
d�claration, l'assurance sera nulle et les primes pay�es nous
seront acquises.

2. En cours de contrat, vous �tes tenu de nous d�clarer les
circonstances nouvelles et tous les changements susceptibles
d'entra�ner une modification sensible et durable du risque
de survenance de l'�v�nement assur�.

En cas d'aggravation du risque, nous appliquerons le m�me
principe que celui d�crit au point 1.

En cas de diminution du risque, nous vous proposerons une
diminution de la prime � due concurrence. Si nous ne
parvenons pas � un accord, vous pourrez r�silier le contrat.

3. Si un sinistre se produit avant l'entr�e en vigueur de
l'adaptation ou de la r�siliation du contrat, nous accorderons
les prestations convenues � condition que vous ayez respect�
scrupuleusement votre obligation de d�claration.

Dans le cas contraire, nous pouvons limiter nos prestations

au rapport existant entre la prime pay�e et celle que vous

auriez d� payer si nous avions �t� inform�s correctement.

Toutefois, si nous pouvons apporter la preuve que nous

n'aurions jamais assur� un tel risque, nous pourrons limiter

notre prestation au remboursement de toutes les primes.

II. Sinistres

Article 8
QUELS DOMMAGES N'ASSURONS-NOUS PAS?
(EXCLUSIONS G�N�RALES)

Mises � part les exclusions sp�cifiques � chaque division assur�e,

sont toujours exclus de l'assurance:

1. les dommages qui ont un rapport direct ou indirect avec:

a. toute forme de r�quisition ou d'occupation des biens

d�sign�s;

b. une modification du noyau atomique, la radioactivit�,

des radiations ionisantes;

2. les dommages suppl�mentaires caus�s par la perte ou le vol

d'objets � la suite d'un sinistre;

3. tous les dommages directs ou indirects au patrimoine, sauf

s'ils sont assur�s express�ment dans une division;

4. les dommages caus�s aux moissonneuses-batteuses, aux

batteuses, aux pick-ups, aux machines de presse et � tous

v�hicules motoris�s � quatre roues ou plus, qui sont destin�s

� des travaux agricoles et horticoles, au cours de leur

utilisation au profit de tiers;

5. les dommages caus�s par la guerre ou par des faits de m�me

nature et par la guerre civile;

6. les sinistres commis intentionnellement par ou avec la

complicit� de l'assur�.

Article 9
QUELLES SONT LES OBLIGATIONS DE L'ASSUR� EN
CAS DE SINISTRE?

1. Pr�vention
L'assur� doit toujours prendre les pr�cautions d'usage pour

pr�venir les dommages.

Nous refuserons notre prestation s'il n'a pas pris ou

maintenu les mesures de pr�vention des dommages que lui

impose le contrat en ce qui concerne l'�tat mat�riel des biens

assur�s ou du dispositif de protection de ceux-ci.
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2. Limitation des dommages
En cas de sinistre, l'assur� doit tout mettre en oeuvre afin

d'en att�nuer l'importance. Il lui est interdit d'apporter de

sa propre initiative et sans n�cessit� des modifications au

bien endommag� qui emp�cheraient ou compliqueraient

l'�valuation des dommages ou la d�termination de leur

cause.

3. D�claration
L'assur� doit nous d�clarer le sinistre le plus rapidement

possible, de toute mani�re dans les huit jours.

Il doit nous transmettre toutes les informations et documents

n�cessaires afin de faciliter notre enqu�te relative au sinistre.

Par ailleurs, il doit nous communiquer toute autre assurance

impliqu�e.

En cas de ch�mage commercial, les dommages caus�s aux

animaux ainsi que la d�t�rioration de biens doivent �tre

d�clar�s imm�diatement. En cas de vol, l'assur� doit

imm�diatement porter plainte aupr�s des autorit�s

judiciaires et nous aviser d�s que des objets vol�s ont �t�

retrouv�s.

Ces d�lais ne commencent � courir qu'� partir du moment

o� l'assur� pouvait raisonnablement faire la d�claration.

L'assur� doit nous d�montrer l'absence de toute cr�ance

hypoth�caire ou privil�gi�e et, dans le cas contraire, nous

transmettre une autorisation de recevoir d�livr�e par les

cr�anciers.

4. Si une responsabilit� couverte est invoqu�e
L'assur� doit s'abstenir de toute reconnaissance de

responsabilit�, de toute transaction, de tout paiement ou

promesse de paiement quelconque. Dispenser des premiers

soins ou simplement reconna�tre les faits n'est pas consid�r�

comme une reconnaissance de responsabilit�.

L'assur� doit:

- nous transmettre imm�diatement tous les documents

judiciaires ou extrajudiciaires relatifs au sinistre;

- � notre requ�te, compara�tre aux audiences et accomplir

tous les actes de proc�dure n�cessaires.

Nous nous r�servons le droit d'assumer la direction de toutes

les n�gociations avec les tiers, de m�me que la direction du

proc�s civil. Nous avons �galement le droit de suivre le

proc�s p�nal.

5. Qu'advient-il si une des obligations pr�cit�es n'est pas
respect�e ?
En cas d'omission frauduleuse, nous avons le droit de refuser

la garantie.

Dans les autres cas, nous pouvons r�duire ou r�cup�rer

l'indemnit� jusqu'� concurrence du pr�judice que nous

avons subi. La charge de la preuve nous incombe.

Article 10
COMMENT ET PAR QUI LA VALEUR DES DOMMAGES
EST-ELLE FIX�E ?

1. Les biens assur�s et les dommages sont �valu�s en fonction
de leur valeur � la date du sinistre, conform�ment aux
crit�res de l'articleÿ5.
Nous ne tenons pas compte de la d�pr�ciation qu'une
collection pourrait subir parce qu'elle ne serait plus compl�te
� la suite du sinistre.

2. S'il s'agit d'une assurance en valeur � neuf, la v�tust� du bien
endommag� ou de la partie endommag�e d'un bien sera
d�falqu�e int�gralement pour autant que cette v�tust�

d�passe 30ÿ% de la valeur � neuf. Ce pourcentage est
ramen� � 20ÿ% en division Temp�te et Gr�le.
Pour la partie d'habitation et le mobilier assur�s en valeur

� neuf, ne sera pas rembours�e la part de v�tust� du bien
endommag�e d'un bien qui d�passe 30ÿ% de la valeur �

neuf, et ce quelle que soit la division concern�e.

3. Nous payons en valeur r�elle les dommages dont l'assur� est
responsable.

4. Les deux parties, ou leurs d�l�gu�s, fixent d'un commun

accord le montant de l'indemnit�.

Toutefois, s'ils n'arrivent pas � un accord � l'amiable, le

montant de l'indemnit� sera fix� par deux experts, dont l'un

sera nomm� par vous et l'autre par nous. En cas de

d�saccord, ces experts en choisiront un troisi�me. Chacune

des parties prendra � sa charge la moiti� des frais du

troisi�me expert. Leurs d�cisions sont alors prises � la

majorit� des voix.

Si l'une des parties ne d�signe pas d'expert ou si les deux

experts ne s'entendent pas quant au choix du troisi�me

expert, c'est le pr�sident du Tribunal de Premi�re Instance

de la juridiction o� vous �tes domicili�, qui d�signera ce

troisi�me expert � la demande de la partie la plus diligente.

Les experts sont dispens�s de toute formalit� judiciaire et

leur d�cision est souveraine et irr�vocable. L'estimation ne

constitue qu'un engagement quant � l'�tendue des

dommages; elle ne porte aucunement pr�judice aux droits

et exceptions que nous pourrions invoquer.

Article 11
COMMENT S'APPLIQUE LA FRANCHISE?

En cas de dommages aux biens, une franchise de 123,95ÿEUR

s'applique � chaque sinistre.

La franchise se d�duit du montant de l'indemnit� avant que ne

soit appliqu�e, le cas �ch�ant, la r�gle proportionnelle.

Pour l'application de la franchise, nous entendons par "sinistre"

tous les dommages aux biens r�sultant d'un seul et m�me

�v�nement.
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Article 12
QU'ADVIENT-IL SI LES MONTANTS ASSUR�S SONT
INSUFFISANTS?

R�gle proportionnelle
S'il s'av�re au jour du sinistre que le montant assur� est

insuffisant, nous limiterons notre intervention au rapport existant

entre le montant assur� effectivement et le montant qu'il aurait

fallu assurer conform�ment aux dispositions de l'articleÿ5.

R�versibilit�
Si un montant assur� est sup�rieur � la valeur du bien � assurer,

l'exc�dent de prime pourra servir � combler l'insuffisance des

autres montants assur�s. Cette r�versibilit� temp�re l'application

de la r�gle proportionnelle.

Toutefois, nous n'appliquons pas la r�gle proportionnelle:

1. si l'insuffisance du montant assur� ne d�passe pas 10ÿ% du

montant qu'il aurait fallu assurer conform�ment � l'articleÿ5;

2. � l'assurance du b�timent si vous avez appliqu�

correctement le syst�me (articleÿ13) et que vous avez fait

assurer le montant ainsi obtenu.

En cas d'erreur involontaire dans le calcul du montant, nous

n'appliquerons la r�gle proportionnelle que si l'insuffisance

de la superficie mentionn�e d�passe de 10% la superficie

qu'il aurait fallu assurer conform�ment � l'articleÿ13.a;

3. � l'assurance de votre responsabilit�, si vous �tes locataire

ou occupant d'une partie du b�timent et s'il s'av�re, au

moment du sinistre, que le montant assur� correspond � 20

fois le loyer annuel ou la valeur locative, major�(e) des

charges.

Ces charges ne comprennent pas les frais de consommation

de chauffage, d'eau, de gaz ou d'�lectricit�. Si ceux-ci sont

compris forfaitairement dans le prix du loyer, il faudra les

d�duire;

4. � l'assurance du mobilier si le contenu est assur� chez nous

pour un montant d'au moins 25.000,00ÿEUR.

Si, � la suite d'un sinistre, il s'av�re que le mobilier est assur�

en partie aupr�s d'une autre compagnie contre les m�mes

p�rils, vous ne b�n�ficierez de cet avantage que sur la part

des dommages qui nous incombe;

5. a. aux garanties relatives � la responsabilit� civile

extra-contractuelle;

b. � des frais divers assur�s en extension de garantie;

c. � la garantie "r�sidence temporaire".

Article 13
QUE COMPREND LE SYSTÔME ET QUELLE GARANTIE
OFFRE-T-IL?

Si vous calculez le montant assur� pour le b�timent qui sert de
bureau, � l'exercice d'une activit� commerciale ou d'une
profession lib�rale, parties d'habitation incluses, en suivant
correctement le syst�me �nonc� ci-apr�s et que vous faites
assurer ce montant, nous paierons les dommages au b�timent
assur� sans appliquer la r�gle proportionnelle.
Tout dommage sera rembours� int�gralement, m�me au-del�
du montant assur�.

Syst�me de calcul

a. Faites la somme des superficies de chaque niveau. Lors du
calcul des superficies, veuillez tenir compte des r�gles
suivantes.

En g�n�ral
- L'�paisseur des murs ext�rieurs doit �tre prise en compte.
- Toutes les constructions doivent �tre prises en compte.

Le syst�me ne peut pas s'appliquer � la seule construction
principale.

Greniers
- La superficie d'un grenier am�nag� sera prise en compte

int�gralement.
- Les greniers non am�nag�s sont pris en compte � raison

de la moiti� de leur superficie.
- N'entreront pas en consid�ration les greniers

impraticables (solives de plancher) ainsi que les greniers
dont la hauteur, sur toute leur superficie, ne d�passe en
aucun point les 150ÿcm.

Caves
- La superficie des caves am�nag�es sera prise en compte

int�gralement.
- Les caves non am�nag�es sont prises en compte � raison

de la moiti� de leur superficie.
- Les espaces du sous-sol dont la hauteur est inf�rieure ou

�gale � 150ÿcm ne doivent pas �tre pris en compte.

Garages
- La superficie des garages sera toujours prise en compte

int�gralement, m�me s'il s'agit d'un garage totalement ou
partiellement souterrain ou d'un garage con�u comme
une d�pendance.

- Un abri-garage n'est pas consid�r� comme garage, mais
comme d�pendance.

D�pendances
- La superficie des d�pendances am�nag�es sera prise en

compte int�gralement.
- Les d�pendances non am�nag�es, garages exclus, dont la

superficie totale n'exc�de pas 25ÿm2, seront prises en
compte � raison de la moiti� de leur superficie.
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- Si la superficie totale des d�pendances non am�nag�es,

garages exclus, exc�de 25ÿm2, elle doit �tre prise en

compte int�gralement.

b. Multipliez ensuite la superficie totale par l'indice Abex le

plus r�cent,

c. et par le coefficient en fonction de votre qualit�:

- 1,25 comme propri�taire du b�timent entier;

- 1,65 comme propri�taire du b�timent entier qui se

compose de plusieurs parties (par exemple,

appartements);

- 2,00 comme propri�taire d'une partie du b�timent (par

exemple, appartement);

- 1,10 comme locataire ou occupant du b�timent entier;

- 1,45 comme locataire ou occupant du b�timent entier qui

se compose de plusieurs parties (par exemple,

appartements);

- 1,75 comme locataire ou occupant d'une partie du

b�timent (par exemple, appartement).

Si vous �tes propri�taire ou locataire de plusieurs parties

d'un m�me b�timent, appliquez le syst�me � chaque partie.

La superficie des parties communes ne devra �tre prise en

compte qu'en cas d'assurance du b�timent entier; toutefois,

le coefficient � appliquer � l'ensemble du b�timent sera, dans

ce cas, inf�rieur (1,65 ou 1,45).

Limitations

Ce syst�me ne s'applique pas:

- si la superficie d�passe 700ÿm2;

- si la superficie d'une partie du b�timent (par exemple,

appartement) d�passe 250ÿm2;

- en cas d'assurance de plus de 8 parties d'un b�timent (par

exemple, appartements).

Article 14
· QUI PAYONS-NOUS L'INDEMNIT� ?

Nous payons l'indemnit� � l'assur�, sauf s'il s'agit d'une

assurance de responsabilit�.

L'indemnit� accord�e dans le cadre d'une assurance pour

compte de tiers se paie � l'assur� qui en effectue ensuite le

paiement au tiers sans que ce dernier puisse exercer un

quelconque recours contre nous. Nous pouvons toutefois

demander � l'assur� de nous fournir au pr�alable une

autorisation de recevoir ou une preuve de paiement.

En outre, toute forme l�gale ou contractuelle de limitation de

l'indemnit� est �galement opposable au tiers.

Article 15
COMMENT S'EFFECTUE LE PAIEMENT DE
L'INDEMNIT�?

1. Quelle est l'indemnit� minimale pour un sinistre couvert?

Sans pr�judice de l'application des dispositions l�gales et

contractuelles permettant une r�duction de l'indemnit�,

l'indemnit� ne sera jamais inf�rieure �:

- 80ÿ% de la valeur � neuf, sous d�duction de la v�tust�, en

cas d'assurance en valeur � neuf.

Pour la d�duction de la v�tust�, nous nous r�f�rons �

l'application de l'article 10.2. des conditions communes;

- la valeur r�elle, la valeur v�nale, la valeur d'acquisition

ou la valeur du jour, en fonction des dispositions du

contrat d'assurance.

En outre:

a. En cas d'assurance en valeur � neuf, le montant de

l'indemnit� pour le b�timent non encore liquid�, calcul�

� la date du sinistre, hors T.V.A., sera major� dans des

polices index�es en fonction de la hausse de l'indice

Abex pendant les travaux.

Cette indexation est accord�e pendant le d�lai normal

de reconstruction qui commence � courir d�s la date du

sinistre, sans que l'indemnit� totale major�e de cette

fa�on ne puisse d�passer 120ÿ% de l'indemnit� �tablie

initialement.

L'indemnit� ainsi major�e ne peut en aucun cas d�passer

le co�t total de la reconstruction.

b. En cas de reconstruction, de reconstitution ou de

remplacement du bien sinistr�, l'indemnit� couvrira tous

droits et taxes pour autant que leur paiement soit justifi�

et qu'ils ne soient ni r�cup�rables ni d�ductibles.

c. Si le co�t de la reconstruction, de la reconstitution ou

du remplacement est inf�rieur � l'indemnit� pr�vue

initialement pour le b�timent sinistr�, calcul�e en valeur

� neuf � la date du sinistre, l'indemnit� sera au moins

�gale � ce co�t ou cette valeur, major�e de 80ÿ% de la

diff�rence entre l'indemnit� pr�vue initialement et ce prix

ou valeur diminu�(e) du pourcentage de v�tust� du

b�timent sinistr�. Les taxes et droits sont d�duits du

montant ainsi obtenu.

2. Quel est le d�lai de paiement de l'indemnit�?

Dans tous les cas, une premi�re tranche, �gale � l'indemnit�

minimale vis�e au point 1, est vers�e dans les trente jours

qui suivent la date de cl�ture de l'expertise ou, � d�faut, la

date de fixation du montant des dommages.
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a. En cas de reconstruction ou de reconstitution des biens
endommag�s, le reste de l'indemnit� sera pay� par
tranches au fur et � mesure de l'avancement des travaux
de reconstruction ou de reconstitution, pour autant que
la premi�re tranche de l'indemnit� soit �puis�e. Apr�s
le sinistre, les parties peuvent convenir d'une autre
r�partition des tranches de l'indemnit�.

b. En cas de remplacement du b�timent sinistr� par
l'acquisition d'un autre b�timent, le solde sera vers� au
moment de la passation de l'acte authentique
d'acquisition du bien de remplacement.

c. Dans tous les autres cas, l'indemnit� sera vers�e dans les
30 jours, comme stipul� ci-avant.

A la date de cl�ture de l'expertise ou, � d�faut, � la date de
l'�tablissement du montant des dommages, l'assur� doit
avoir rempli toutes les obligations que lui impose le contrat
d'assurance. Dans le cas contraire, les d�lais pr�cit�s ne
commenceront � courir que le lendemain de la date �
laquelle l'assur� aura rempli ces obligations contractuelles.

Toutefois:

- s'il existe des pr�somptions que l'assur� ou le b�n�ficiaire
aurait pu causer le sinistre intentionnellement, ainsi qu'en
cas de vol, nous avons le droit de lever pr�alablement
copie du dossier r�pressif.
La demande d'autorisation d'en prendre connaissance
doit �tre formul�e au plus tard dans les trente jours qui
suivent la cl�ture de l'expertise que nous avons ordonn�e.
Si l'assur� ou le b�n�ficiaire qui r�clame l'indemnit� ne
fait pas l'objet de poursuites p�nales, le paiement �ventuel
interviendra dans les trente jours apr�s que nous ayons
eu connaissance des conclusions du dossier r�pressif;

- en outre, si la fixation de l'indemnit� ou les responsabilit�s
assur�es sont contest�es, le paiement de l'indemnit�
�ventuelle interviendra dans les trente jours qui suivent la
cl�ture desdites contestations.

Article 16
QU'ADVIENT-IL DES BIENS SINISTR�S?

Vous ne pouvez en aucun cas vous dessaisir, m�me
partiellement, des biens sinistr�s; si la reconstruction ou la
reconstitution n'a pas lieu, nous pouvons les reprendre, les
r�parer ou les remplacer.

Article 17
COMMENT FONCTIONNE LE SYSTÔME DE RECOURS?

1. En vertu de la police m�me, nous sommes subrog�s dans
tous les droits du b�n�ficiaire de l'indemnit�.

2. Vous �tes tenu de nous aviser de tout abandon de recours
en faveur des responsables ou des garants, sauf dans les
situations �num�r�es ci-dessous.

3. Nous renon�ons � tout recours contre vous, pour les
dommages caus�s aux biens assur�s pour compte ou au

profit de tiers.

Nous conservons toutefois ce droit de recours en cas de

dommages aux biens immeubles dont vous ou des tiers �tes

locataires ou occupants, sous r�serve de ce qui est stipul�

dans les divisions Bris de Vitrages et Vol.

Nous renon�ons �galement � tout recours, sauf en cas de

malveillance, contre:

- les personnes vivant � votre foyer;

- vos ascendants ou descendants, votre conjoint ou vos

alli�s en ligne directe;

- les membres de votre personnel et vos mandataires

sociaux. S'ils habitent le risque, nous renon�ons

�galement au recours contre les personnes qui vivent �

leur foyer;

- les nus-propri�taires et usufruitiers assur�s conjointement

dans cette police;

- les copropri�taires assur�s conjointement dans cette

police;

- vos h�tes et les h�tes des personnes pr�cit�es;

- vos clients lorsqu'ils agissent en cette qualit�;

- le bailleur du b�timent d�sign� lorsque le contrat de bail

pr�voit cet abandon de recours;

- les r�gies, les distributeurs d'�lectricit�, de gaz, de vapeur,

d'eau chaude, distribu�s au moyen de canalisations, dans

la mesure o� vous avez d� consentir � l'abandon de

recours � leur �gard.

4. Tout abandon de recours de notre part n'a d'effet:

- que dans la mesure o� le responsable n'est pas couvert

par une assurance de responsabilit�;

- que pour autant que le responsable ne puisse exercer lui-

m�me un recours contre tout autre responsable.

III. Prime

Article 18
QUAND ET COMMENT PAYER LA PRIME?

1. Le paiement de la prime doit s'effectuer par anticipation �

l'�ch�ance, d�s r�ception de l'avis d'�ch�ance ou contre

quittance.

2. Qu'advient-il � d�faut de paiement de la prime ?

A d�faut de paiement de la prime � l'�ch�ance, nous

pourrons suspendre la garantie d'assurance ou r�silier le

contrat, apr�s vous avoir envoy� une mise en demeure par

pli recommand�.

La suspension ou la r�siliation prendra effet � l'expiration

d'un d�lai de 15 jours � dater du lendemain du d�p�t du pli

recommand� � la poste.
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La suspension de la garantie prendra fin d�s que vous aurez
pay� les primes �chues, major�es, le cas �ch�ant, des
int�r�ts.

Si nous avons suspendu notre obligation de garantie, nous
pourrons r�silier le contrat si nous nous en sommes r�serv�
la facult� dans la mise en demeure vis�e au premier
paragraphe du pr�sent article. Dans ce cas, la r�siliation
prendra effet � l'expiration d'un d�lai de 15 jours � dater du

premier jour de la suspension.

Si nous ne nous sommes pas r�serv� la facult� de r�silier le

contrat dans la mise en demeure, la r�siliation ne pourra

intervenir que moyennant nouvelle mise en demeure faite

conform�ment aux deux premiers paragraphes du pr�sent

article.

La suspension de la garantie ne porte pas pr�judice � notre

droit de r�clamer les primes � �choir ult�rieurement, �

condition que vous ayez �t� mis en demeure de payer

conform�ment au premier paragraphe du pr�sent article.

Notre droit se limite toutefois aux primes de deux ann�es

cons�cutives.

3. Qu'advient-il en cas de modification du tarif?

Si nous modifions notre tarif, nous adapterons le pr�sent

contrat � la prochaine �ch�ance annuelle. Vous pourrez

r�silier le contrat dans un d�lai de 30 jours apr�s avoir eu

connaissance de cette adaptation.

La possibilit� de r�siliation �voqu�e au paragraphe

pr�c�dent n'existe pas si la modification du tarif d�coule

d'une adaptation g�n�rale impos�e � toutes les compagnies

par les autorit�s comp�tentes.

Le pr�sent article ne porte pas pr�judice aux dispositions de

l'articleÿ20.

IV. Dur�e du contrat - prise d'effet et fin

Article 19
QUAND L'ASSURANCE PREND-ELLE EFFET?

L'assurance prend effet � la date indiqu�e dans les conditions

particuli�res, apr�s signature de la police par les deux parties et

paiement de la premi�re prime.

Article 20
QUELLE EST LA DUR�E DU CONTRAT?

Le contrat est conclu pour une dur�e d'un an et est reconduit

tacitement par p�riodes successives d'un an, sauf r�siliation

signifi�e par l'une des parties au moins trois mois avant

l'expiration de la p�riode en cours.

A votre d�c�s, l'assurance sera maintenue au profit et � charge

des nouveaux titulaires de l'int�r�t assur�.

Article 21
QUAND LE CONTRAT PREND-IL FIN?

En cas de cession entre vifs de biens assur�s, l'assurance prend
fin de plein droit:
- s'il s'agit d'un bien immeuble: 3 mois apr�s la date de

passation de l'acte authentique, sauf si le contrat d'assurance
prend fin plus t�t.
Jusqu'� l'expiration de cette p�riode, la garantie du c�dant est
�galement acquise au cessionnaire s'il n'est pas d�j� assur�
dans le cadre d'un autre contrat et pour autant qu'il
abandonne son droit de recours contre le c�dant;

- s'il s'agit d'un bien meuble: d�s que l'assur� ne poss�de plus
ce bien.

1. Nous pouvons r�silier le contrat:

a. � la fin de chaque p�riode d'assurance, conform�ment
� l'article 20;

b. � d�faut de paiement de la prime;
c. apr�s toute d�claration de sinistre, mais au plus tard un

mois apr�s le paiement de l'indemnit� ou le refus
d'indemnisation;

d. en cas de r�siliation � votre initiative d'une ou de
plusieurs divisions assur�es;

e. au plus t�t 3 mois apr�s la d�claration de votre faillite;
f. � la suite de votre d�c�s, mais au plus tard dans les 3

mois apr�s que nous ayons �t� inform�s du d�c�s;

g. dans les 3 mois qui suivent la cession de l'entreprise ou

la modification de son statut juridique.

2. Vous pouvez r�silier le contrat:

a. � la fin de chaque p�riode d'assurance, conform�ment

� l'article 20;

b. en cas de r�siliation � notre initiative d'une ou de

plusieurs divisions assur�es;

c. apr�s toute d�claration de sinistre, mais au plus tard un

mois apr�s le paiement de l'indemnit� ou le refus

d'indemnisation;

d. en cas de modification du tarif, conform�ment � l'article

18.3.

3. Les nouveaux titulaires peuvent r�silier le contrat dans les 3

mois et 40 jours apr�s votre d�c�s.

4. Si vous �tes d�clar� en faillite, le curateur peut r�silier le

contrat dans les 3 mois qui suivent la d�claration de faillite.

5. Le cessionnaire peut r�silier le contrat dans les 3 mois qui

suivent la cession de l'entreprise ou la modification de son

statut juridique.

La r�siliation du contrat est signifi�e par exploit d'huissier,

par pli recommand� ou par remise de la lettre de r�siliation

contre r�c�piss�.
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Sauf dans les cas vis�s aux articlesÿ18.2, 18.3 et 20, la
r�siliation prend effet � l'expiration d'un d�lai d'un mois �
dater du lendemain de la signification, de la date du

r�c�piss� ou du d�p�t du pli recommand� � la poste.

Toutefois, la r�siliation du contrat � la suite de la d�claration

d'un sinistre, n'interviendra au plus t�t que trois mois apr�s

sa notification.

Si un assur� n'a pas respect� une de ses obligations � la suite

d'un sinistre, dans l'intention de nous induire en erreur, et

si certaines conditions sont remplies, la r�siliation du contrat

� notre initiative apr�s une d�claration de sinistre pourra

prendre effet 1 mois apr�s sa notification.

Nous rembourserons la portion de prime se rapportant � la

p�riode qui suit la date d'effet de la r�siliation.

V. Dispositions diverses

Article 22
QUELLES SONT LES DISPOSITIONS ADMINISTRA-
TIVES EN VIGUEUR?

1. Juridiction
Tous les litiges relatifs au pr�sent contrat, � l'exception de

ceux se rapportant � l'estimation, rel�vent du tribunal de la

juridiction de votre domicile.

2. Election du domicile
Pour �tre valables, les communications qui nous sont

destin�es, doivent �tre envoy�es � un de nos si�ges en

Belgique; celles qui vous sont destin�es, seront valablement

exp�di�es � la derni�re adresse qui nous est connue.

Si plusieurs preneurs ont souscrit l'assurance, toute

communication faite � l'un d'entre eux est valable � l'�gard

de tous.

3. Taxes et frais
Tous les frais, imp�ts et cotisations parafiscales qui sont dus

en vertu de ce contrat, sont � votre charge.

4. Service de M�diation
En premier lieu, vous pouvez vous adresser � votre

conseiller ainsi qu'� notre gestionnaire de dossier. Si vous

n'�tes pas satisfait de la r�ponse apport�e, vous pouvez vous

mettre en rapport avec notre Service de M�diation, avenue

Livingstoneÿ6, 1000ÿBruxelles.

A d�faut de solution, vous pouvez soumettre le diff�rend �

l'Ombudsman des Assurances, Square de Mee�s 35,

1000ÿBruxelles (info@ombudsman.as) ou � la Commission

Bancaire, Financi�re et des Assurances, rue du

Congr�sÿ12-14, 1000ÿBruxelles (info@cbfa.be).

Vous pouvez �galement soumettre tous les litiges concernant

cette police devant les tribunaux belges comp�tents.

VI. Conditions communes
� toutes les divisions

Article 23
QUELS DOMMAGES CONS�CUTIFS AU SINISTRE ET
QUELLES EXTENSIONS DE GARANTIE
ASSURONS-NOUS �GALEMENT · LA SUITE D'UN
SINISTRE COUVERT?

I. M�me si le sinistre se produit en dehors des biens assur�s,

nous remboursons les dommages mat�riels aux biens assur�s

r�sultant d'un sinistre couvert et caus�s par:

1. les secours ou tout moyen convenable d'extinction, de

pr�servation ou de sauvetage;

2. les d�molitions ou destructions ordonn�es pour arr�ter

les progr�s d'un sinistre;

3. les effondrements r�sultant directement et exclusivement

d'un sinistre;

4. la fermentation ou la combustion spontan�e suivies

d'incendie ou d'explosion;

5. la fum�e, la chaleur ou les vapeurs corrosives;

6. des pr�cipitations atmosph�riques;

7. le changement de temp�rature r�sultant de l'arr�t d'une

installation de r�frig�ration. S'il s'agit de marchandises,

le remboursement se limite � 10ÿ% du montant assur�

pour le contenu.

II. A la suite d'un sinistre couvert, nous payons l'ensemble des

extensions de garantie mentionn�es ci- apr�s:

- jusqu'� concurrence de 100ÿ% de la valeur assur�e pour

le b�timent et le contenu, si le total de ces montants

assur�s est inf�rieur ou �gal � 743.680,57ÿEUR;

- jusqu'� concurrence de 30ÿ% de la valeur assur�e pour

le b�timent et le contenu, avec un minimum de

743.680,57ÿEUR, si le total de ces montants assur�s est

sup�rieur � 743.680,57ÿEUR.

Cette limite d'indemnisation de 743.680,57ÿEUR est adapt�e

semestriellement par le Ministre des Affaires Economiques

afin de tenir compte de l'�volution des co�ts de la

construction.

1. Les frais d'extinction, de sauvetage et de conservation.

2. Les frais de d�blai et de d�molition n�cessaires � la

reconstruction ou la reconstitution des biens assur�s

endommag�s.

3. Les frais de remise en �tat du jardin endommag� � la

suite des travaux d'extinction, de protection et de

sauvetage ou � la suite d'un p�ril assur� dans la division

Incendie et P�rils connexes.

Le remboursement des dommages aux plantations se

limite aux frais de remplacement des plantations par de

jeunes pousses de la m�me esp�ce.
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4. Les frais d'h�bergement pendant trois mois maximum,
lorsque les locaux � usage priv� sont devenus
inutilisables. Cette indemnit� ne peut, pour une m�me
p�riode, �tre cumul�e avec l'indemnit� de ch�mage
immobilier des locaux.

5. Le ch�mage immobilier pendant la dur�e normale de
reconstruction des locaux rendus inutilisables par le
sinistre, � savoir:
- soit la privation de jouissance immobili�re, estim�e �

la valeur locative de ces locaux;
- soit la perte du loyer major� des charges, subie par le

bailleur;
- soit la responsabilit� contractuelle d'un assur� pour la

perte de loyer.

6. La responsabilit� et les frais du bailleur (ou propri�taire)
� l'�gard des locataires (ou occupants) pour des
dommages mat�riels cons�cutifs � un vice de
construction ou un d�faut d'entretien du b�timent,
comme stipul� � l'article 1721, alin�a 2 (ou de l'article
1302) du Code civil;

7. Les frais de soins m�dicaux et de fun�railles:
- jusqu'� concurrence de 1.250,00ÿEUR pour chaque

victime: les frais m�dicaux, pharmaceutiques et de
traitement pendant 365ÿjours maximum apr�s le
sinistre si vous ou une personne vivant � votre foyer
�tes bless�(e);

- jusqu'� concurrence de 2.500,00ÿEUR pour chaque
victime: les frais de fun�railles, si vous ou une
personne vivant � votre foyer d�c�dez lors du sinistre
ou des cons�quences directes de celui-ci dans les
365ÿjours qui le suivent.

Cette garantie n'est due qu'� l'�puisement des garanties
accord�es par une mutuelle, dont le b�n�ficiaire pourrait
se pr�valoir.
Seuls les sinistres qui se produisent � l'adresse indiqu�e
dans les conditions particuli�res ou dans une r�sidence
temporaire vis�e � l'article 4 ouvrent le droit �
l'indemnit�. Cette restriction ne s'applique pas � la
division Vol.

8. Les frais de d�fense:

les frais de d�fense civile de l'assur�, lorsqu'un tiers

invoque une des responsabilit�s couvertes par la division

assur�e.

9. Les frais d'exercice du recours:

si nous exer�ons un recours contre un tiers responsable,

nous y joindrons votre recours pour les dommages

mat�riels dont nous ne vous aurions pas indemnis� ou

en partie seulement.

10. Les frais d'expertise:

les frais des experts d�sign�s par l'assur� pour

l'�valuation des dommages aux biens assur�s. Le

remboursement de ces frais se calcule selon les bar�mes

que voici:

Indemnit� Frais d'expertise

hors T.V.A. (en EUR)

0 - 3.750,00 5,00%

3.750,01 - 25.000,00 187,50 EUR

+ 3,50% de la tranche

25.000,01 - 125.000,00 931,25 EUR

+ 2,00% de la tranche

125.000,01 - 250.000,00 2.931,25 EUR

+ 1,50% de la tranche

250.000,01 - 750.000,00 4.806,25 EUR

+ 0,75% de la tranche

plus de 750.000,00 8.556,25 EUR

+ 0,35% de la tranche

L'indemnisation relevant de l'assurance de

responsabilit� n'entre pas en ligne de compte ici.
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CONDITIONS PROPRES · CHAQUE DIVISION

Les divisions �nonc�es ci-apr�s peuvent �tre assur�es moyennant
stipulation expresse dans les conditions particuli�res.

Division INCENDIE ET P�RILS
CONNEXES

Subdivision I - Incendie

Article 1
QUE COMPREND LA GARANTIE DE BASE?

Nous remboursons les dommages mat�riels aux biens assur�s
dont l'assur� est propri�taire ou dont il est responsable en qualit�
de locataire ou d'occupant en vertu des articles 1732 � 1735 ou
1302 du Code civil.

Article 2
QUELS P�RILS ASSURONS-NOUS?

1. Incendie avec embrasement

2. Implosion / Explosion

e.a. l'implosion des tubes cathodiques

3. Foudre

la chute directe de la foudre sur les biens assur�s, � condition
que la chute de la foudre puisse �tre constat�e
mat�riellement.

4. Heurt

- d'animaux, de v�hicules, grues, appareils de levage,
appareils de navigation a�rienne ou engins guid�s, de
leurs �l�ments et/ou leur chargement, � condition qu'ils
ne soient ni la propri�t� ni sous la garde de l' assur�, d'un
propri�taire, locataire ou occupant du b�timent.
Tous dommages autres que les dommages d'incendie ou
d'explosion, caus�s � tout v�hicule par heurt avec un
autre v�hicule, restent exclus.
Sont exclus �galement de l'assurance les dommages subis
par des animaux � la suite du heurt avec des v�hicules;

- d'arbres ou de m�ts qui tombent sur le b�timent, sauf en
cas d'abattage ou d'�lagage

- d'objets projet�s ou renvers�s � la suite d'un p�ril assur�
par la pr�sente division, heurt y compris.

5. Electrocution d'animaux

6. Fum�e ou suie

provenant d'un brusque fonctionnement d�fectueux et
anormal d'un appareil de chauffage ou de cuisine (�
l'exclusion des foyers ouverts) reli� � une chemin�e �
l'int�rieur du b�timent d�sign�.

7. DOMMAGES D'EFFRACTION AUX BIENS
IMMOBILIERS - ACTES DE VANDALISME OU DE
MALVEILLANCE

Nous payons les dommages au b�timent assur� caus�s :
- par vol ou tentative de vol, tel que d�crits aux articles

1.3.a., 2 et 3 de la division Vol;
- par des actes de vandalisme ou de malveillance, m�me en

l'absence de vol ou de tentative de vol. La seule
disparition de biens n'est pas assur�e.

Si le b�timent est occup� de fa�on irr�guli�re la nuit,
l'indemnit� se limitera � 3.750,00ÿEUR.

En cas de dommages caus�s par des actes de vandalisme ou
de malveillance qui ne sont pas la cons�quence d'un vol,
l'indemnit� couvrant la partie du b�timent qui ne sert pas
d'habitation, se limitera � 3.750,00ÿEUR.

Si l'assur� agit en qualit� de locataire ou d'occupant, les
dommages mat�riels au b�timent d�sign� seront assur�s au
nom et pour le compte du bailleur ou du propri�taire du
b�timent.

La garantie ne couvre pas les dommages:
- caus�s aux b�timents en construction ou r�novation;
- caus�s aux d�pendances qui ne sont pas contigu�s au

b�timent principal;
- qui peuvent s'assurer dans les divisions D�g�ts des Eaux

et Bris de Vitrages;
- caus�s par graffiti ou affichage sauvage, sauf � la suite

d'un vol;
- commis par ou avec la complicit� de:

- l'assur�, son conjoint ou toute personne � son service;
- locataires ou occupants du b�timent ou autres

personnes vivant � leur foyer.

Article 3
QUELLE EXTENSION DE GARANTIE ASSURONS-NOUS
�GALEMENT?

Nous assurons le recours des tiers jusqu'� concurrence de
625.000,00ÿEUR, si la responsabilit� de l'assur� est incrimin�e
en vertu des articles 1382 � 1386bis du Code civil, pour des
dommages mat�riels caus�s par un sinistre couvert se
communiquant � des biens qui sont la propri�t� de tiers, h�tes
inclus.
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Cette garantie s'�tend au ch�mage immobilier et au ch�mage
commercial qui peuvent en r�sulter.

Article 4
QUELS DOMMAGES N'ASSURONS-NOUS PAS?

1. Les dommages aux objets tomb�s, jet�s ou d�pos�s dans un
foyer.

2. Les dommages occasionn�s aux appareils et aux r�cipients
par suite d'usure, de surchauffe ou de vice propre.

3. L'explosion de mati�res explosives dont la pr�sence dans le
risque assur� est n�cessaire � l'exercice de l'activit�
professionnelle.

4. Les dommages caus�s au contenu des installations de

s�chage par rayonnement, au contenu des fours, des

installations de fumage, des grill et des couveuses, si l'origine

du sinistre r�side dans ces installations m�mes.

5. Tous les dommages, m�me d'incendie, caus�s � des

appareils ou installations �lectriques par l'action de

l'�lectricit�.

Subdivision II - �lectricit�

Article 5
QUE COMPREND LA GARANTIE DE BASE?

Nous remboursons les dommages mat�riels aux biens assur�s

dont l'assur� est propri�taire ou dont il est responsable en qualit�

de locataire ou d'occupant en vertu des articles 1732 et 1735 ou

1302 du Code civil.

Cette garantie s'applique aux appareils �lectriques, installations

�lectriques et tableaux de distribution qui sont reli�s au r�seau

public de distribution d'�lectricit� et qui font partie du

b�timent, du mobilier ou du mat�riel assur�.

Pour les biens qui font partie du mat�riel, l'indemnit� se limite

toutefois � 6.250,00ÿEUR par appareil endommag�.

Article 6
QUELS P�RILS ASSURONS-NOUS?

L'action de l'�lectricit�, quelle qu'en soit l'origine, y compris le

vice propre.

Article 7
QUELS DOMMAGES N'ASSURONS-NOUS PAS?

1. Les dommages caus�s aux v�hicules automoteurs, v�hicules

agricoles, batteuses et � leurs accessoires.

2. Les dommages aux logiciels ainsi que les frais de

reconstitution mat�rielle des donn�es sur supports

informatiques.

3. Les dommages qui, en vertu d'un contrat, sont � charge du

fournisseur, du fabricant, du r�parateur ou du bailleur.

Subdivision III -
Conflits du Travail et Attentats

Article 8
QUE COMPREND LA GARANTIE DE BASE?

Si l'assur� agit en qualit� de propri�taire, nous payons:

1. les dommages caus�s par l'incendie, l'explosion (y compris

de mati�res explosives) et l'implosion;

2. tous les dommages mat�riels s'il s'agit d'habitations,

d'entreprises agricoles, horticoles, vinicoles ou fruiti�res ou

d'�levage;

pour autant que ces dommages:

- aient �t� caus�s directement aux biens assur�s par des

personnes prenant part � un conflit du travail ou � un

attentat;

- r�sultent de mesures prises dans le cas pr�cit� par une autorit�

l�galement constitu�e afin de sauvegarder et de prot�ger les

biens assur�s.

La garantie contamination nucl�aire, biologique ou chimique

suite � un acte de terrorisme ou de sabotage est uniquement

accord�e pour des risques qui ne peuvent pas �tre exclus

l�galement.

Nous remboursons:

- jusqu'� concurrence de 100ÿ% de la valeur assur�e pour le

b�timent et le contenu, si le total de ces montants assur�s est

inf�rieur ou �gal � 743.680,57ÿEUR;

- jusqu'� concurrence de 30% de la valeur assur�e pour le

b�timent et le contenu, avec un minimum de

743.680,57ÿEUR, si le total de ces montants assur�s est

sup�rieur � 743.680,57ÿEUR.

L'indemnisation pr�vue dans le cadre du p�ril acte de

terrorisme ou de sabotage est limit�e � 743.680,57ÿEUR.

Cette limite d'indemnisation de 743.680,57ÿEUR est adapt�e

semestriellement par le Ministre des Affaires Economiques afin

de tenir compte de l'�volution des co�ts de la construction.

Article 9
QUELLES SONT LES OBLIGATIONS SP�CIFIQUES DE
L'ASSUR�?

En cas de sinistre, l'assur� s'engage, le cas �ch�ant, � accomplir

dans les plus brefs d�lais toutes les d�marches aupr�s des

autorit�s comp�tentes en vue d'�tre indemnis� des dommages

caus�s aux biens.

Nous n'indemniserons l'assur� que moyennant la preuve que

tout a �t� mis en oeuvre � cette fin.
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Le b�n�ficiaire de l'assurance s'engage � nous r�troc�der
l'indemnit� des dommages aux biens qui lui aurait �t� vers�e par
les autorit�s, dans la mesure o� elle ferait double emploi avec
l'indemnit� octroy�e pour le m�me dommage en ex�cution du
contrat d'assurance.

Article 10
EXISTE-T-IL UNE POSSIBILIT� SP�CIFIQUE DE
SUSPENSION?

Nous avons le droit de suspendre la garantie d'assurance
lorsque, par mesure d'ordre g�n�ral, le Minist�re des Affaires
Economiques nous y autorise par arr�t� motiv�.
La suspension prend cours 7 jours apr�s sa notification.

Division TEMPÒTE ET GRÒLE

Article 1
QUE COMPREND LA GARANTIE DE BASE?

Nous remboursons les dommages mat�riels aux biens assur�s
dont l'assur� est propri�taire ou dont il est responsable en qualit�
de locataire ou d'occupant en vertu des articles 1732 et 1735 ou
1302 du Code civil.

Article 2
QUELS P�RILS ASSURONS-NOUS?

1. La temp�te, c'est-�-dire un ouragan ou autre vent violent:
- qui, selon le relev� de la station de l'Institut Royal de

M�t�orologie la plus proche, atteignait une vitesse de
pointe d'au moins 80ÿkm � l'heure;

ou
- qui a occasionn� des ravages ou dommages dans un

rayon de 10ÿkm autour du b�timent d�sign�:
- soit � des constructions assurables contre la temp�te,

conform�ment aux conditions de cette division,
- soit � d'autres biens offrant une r�sistance analogue �

un tel vent.
2. La gr�le;
3. La pression de la neige ou de la glace caus�e par:

- le poids d'un amas de neige ou de glace;
- la chute, le glissement ou le d�placement d'une masse

compacte de neige ou de glace;
4. La chute de m�t�orites;
5. Le choc d'objets projet�s ou renvers�s � ces occasions-l�.

Article 3
QUELS DOMMAGES N'ASSURONS-NOUS PAS?

Nous ne couvrons pas les dommages caus�s aux biens et � leur
contenu �ventuel s'il s'agit:

1. de b�timents dont les murs ext�rieurs se composent pour
plus de 50ÿ% de leur superficie totale de t�le, d'asbeste et
d'agglom�r� de ciment, de t�les ondul�es et de mat�riaux
l�gers tels que bois, plastique, agglom�r� de bois et autres.

Les v�randas, jardins d'hiver et serres � usage priv� restent
toutefois assur�s, quelle que soit leur composition,
moyennant la prise en consid�ration du point 7 ci-dessous;

2. de constructions ouvertes enti�rement ou partiellement ou
d'appentis;

3. de constructions d�labr�es ou en d�molition;
4. de constructions faciles � d�placer ou � d�monter;
5. de tout objet se trouvant � l'ext�rieur d'une construction ou

sous un appentis;
6. du contenu sans dommage pr�alable au b�timent;
7. vitres et miroirs, ainsi que les mati�res plastiques immeubles,

plaques, panneaux et d�mes translucides et transparents;
8. d'objets et mat�riaux fix�s � l'ext�rieur d'un b�timent

d'exploitation. Restent toutefois assur�s les dommages aux
goutti�res et ch�neaux et � leurs tuyaux de d�charge, aux
corniches et � leur rev�tement, ainsi qu'aux volets
m�caniques;

9. d'antennes, m�ts d'antennes, moulins � vent, �oliennes,
miradors, panneaux publicitaires et enseignes, stores et
marquises, paravents, tribunes � ciel ouvert, collecteurs � ciel
ouvert, cl�tures et haies de quelque nature que ce soit;

10. de toit ou goutti�res ayant subi la pression de la neige ou de
la glace, si les dommages se limitent � leur d�formation sans
d�t�rioration de leur �tanch�it�;

11. de biens endommag�s par le refoulement ou le d�bordement
d'eau ou par une fuite dans les canalisations ou l'�gout.

Division D�G¶TS DES EAUX

Article 1
QUE COMPREND LA GARANTIE DE BASE?

Nous remboursons les dommages mat�riels aux biens assur�s

dont l'assur� est propri�taire ou dont il est responsable en qualit�

de locataire ou d'occupant en vertu des articles 1732 et 1735 ou

1302 du Code civil.

Article 2
QUELS P�RILS ASSURONS-NOUS?

I. Les dommages mat�riels caus�s aux biens assur�s par:

1. l'�coulement et la p�n�tration d'eau ou d'huiles

min�rales � la suite de rupture, fissure, d�faut

d'�tanch�it� ou d�bordement des installations

hydrauliques, installations de chauffage ou appareils

m�nagers et des conduites et citernes qui se trouvent �

l'int�rieur ou � l'ext�rieur du b�timent d�sign� ou des

b�timents voisins;

2. l'infiltration d'eau de pluie par le rev�tement ext�rieur

de la toiture, balcons ou terrasses (m�me sur et dans le

toit) du b�timent d�sign� ou des b�timents voisins;

3. l'�coulement accidentel de l'eau des aquariums ou

matelas d'eau; nous remboursons �galement les

dommages au contenu des aquariums.
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II. En cas de sinistre couvert, nous payons �galement, jusqu'�

concurrence de 6.250,00ÿEUR, les frais raisonnablement

expos�s pour l'ouverture et la remise en �tat des parois, des

sols et des plafonds � l'int�rieur du b�timent, afin de r�parer

la conduite encastr�e d�fectueuse.

Ce plafond d'indemnisation ne s'applique pas si la cause et

les dommages se situent exclusivement dans la partie

d'habitation.

III. M�me si le p�ril assur� survient sans dommages visibles aux

biens assur�s, nous payons:

- les frais de rep�rage des fuites dans les conduites;

- les frais de r�paration des fuites dans les conduites

encastr�es ou non (� l'exclusion des radiateurs,

chauffe-eau, chaudi�res, cuves, goutti�res et conduites de

quelque appareil que ce soit), � l'int�rieur du b�timent;

- la valeur des huiles min�rales qui se sont �coul�es jusqu'�

concurrence de 1.875,00ÿEUR.

Article 3
QUELLES EXTENSIONS DE GARANTIE ASSURONS-
NOUS �GALEMENT?

Nous assurons, jusqu'� concurrence de 625.000,00ÿEUR, le

recours de tiers exerc� contre l'assur� en vertu de la

responsabilit� d�coulant des articles 1382 � 1386bis du Code

civil, pour des dommages mat�riels caus�s par un p�ril couvert

� des biens appartenant � des tiers, h�tes inclus, m�me en

l'absence de dommages aux biens assur�s.

Cette garantie s'�tend au ch�mage immobilier et au ch�mage

commercial qui peuvent en r�sulter.

Article 4
QUELS DOMMAGES N'ASSURONS-NOUS PAS?

Les dommages:

1. caus�s par l'eau des �gouts publics qui reflue ou ne s'�coule

pas et l'infiltration d'eaux souterraines;

2. r�sultant d'un manque �vident d'entretien ou de protection,

particuli�rement en p�riode de gel; cette exclusion n'est pas

d'application si ces obligations incombent � un tiers;

3. pendant les travaux de construction ou de transformation

du b�timent assur�, sauf si l'assur� peut prouver l'absence

de lien causal entre les dommages et les travaux;

4. aux installations, appareils et couche d'�tanch�it� du toit qui

ont provoqu� le sinistre, ainsi qu'au rev�tement de terrasses;

5. r�sultant de la perte m�me d'eau;

6. caus�s par la prolif�ration de moisissures ou de

champignons (e.a. la m�rule).

Division BRIS DE VITRAGES

Article 1
QUE COMPREND LA GARANTIE DE BASE?

Nous remboursons les dommages mat�riels aux biens assur�s
dont l'assur� est propri�taire. Cette garantie s'applique aux
biens assur�s qui font partie du b�timent, du mobilier et du
mat�riel, � savoir:
- vitres;
- miroirs;
- plaques, panneaux et d�mes translucides ou transparents

ainsi que plaques de cuisson en vitroc�ramique;
- sanitaires install�s dans la partie du b�timent servant

d'habitation.

Si l'assur� agit en qualit� de locataire ou d'occupant, nous

couvrons �galement les dommages au nom et pour le compte
du bailleur ou du propri�taire.

Article 2
QUELS P�RILS ASSURONS-NOUS?

I. 1. Le bris d'objets assur�s, m�me en cas de catastrophe
naturelle.

2. La perte de transparence de vitres isolantes provoqu�e
par l'infiltration d'air humide dans l'espace d'isolation,
� l'�puisement toutefois de la garantie offerte par le
fournisseur.

II. En cas de sinistre couvert, nous payons �galement:
1. les frais de remplacement n�cessaires, en ce compris les

frais de r�paration des ch�ssis, seuils et appuis, de m�me
que des films de protection et syst�mes antivol appos�s
sur les vitres; cette extension ne s'applique pas aux
installations sanitaires;

2. les dommages mat�riels caus�s par des �clats aux autres
biens assur�s;

3. les frais de renouvellement des inscriptions, d�corations
et gravures;

4. les frais d'obturation provisoire.

Article 3
QUELS DOMMAGES N'ASSURONS-NOUS PAS?

I. Les dommages caus�s aux:
1. v�hicules;
2. serres destin�es � un usage professionnel;
3. objets non scell�s ou non accroch�s;
4. objets au cours de leur d�placement;
5. vitres lorsque des travaux (autres que le nettoyage) sont

effectu�s � ces vitres, leurs ch�ssis ou appuis;

II. Ne sont assur�s que s'ils figurent explicitement aux
conditions particuli�res, les dommages caus�s:
1. aux paravents et cl�tures � l'ext�rieur du b�timent;
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2. au verre travaill�, c'est-�-dire le verre grav� ou peint

ainsi que le verre plac� en dessins asym�triques, en

vitraux ou en lamelles;

3. aux murs rideaux.

III. Les dommages provoqu�s par:

1. les rayures et �caillages;

2. les fissures d'installations sanitaires sans fuite d'eau.

Division RESPONSABILIT� CIVILE
B¶TIMENT

Article 1
QUE COMPREND LA GARANTIE DE BASE?

Nous assurons jusqu'� concurrence de 12.500.000,00ÿEUR en

cas de dommages corporels et 625.000,00ÿEUR en cas de

dommages mat�riels et immat�riels:

1. la responsabilit� civile extra-contractuelle imputable �

l'assur� en vertu des articles 1382, 1383, 1384, 1386 et

1386bis du Code civil pour des dommages � des tiers

provoqu�s:

- par le b�timent, les cours int�rieures, acc�s, trottoirs et

jardins sis � l'adresse indiqu�e, pour autant que la

superficie de l'ensemble n'exc�de pas un hectare, ainsi que

par le contenu entrepos� � ces endroits;

- par l'obstruction des trottoirs, l'omission de d�gager la

glace ou la neige;

2. la responsabilit� imputable en vertu de l'article 544 du Code

civil (trouble anormal du voisinage) � condition que les

dommages d�coulent d'un accident, c'est-�-dire d'un

�v�nement soudain, inattendu et fortuit pour l'assur�.

Est tiers toute personne autre que le preneur d'assurance et les

personnes vivant � son foyer.

Article 2
QUI DIRIGE LE LITIGE?

A partir du moment o� notre garantie est due et pour autant

qu'il y soit fait appel, nous sommes tenus de prendre fait et cause

pour l'assur� dans les limites de la garantie.

En ce qui concerne les int�r�ts civils, et dans la mesure o� nos

int�r�ts et ceux de l'assur� co�ncident, nous avons le droit de

contester, au nom de l'assur�, la r�clamation de la personne

l�s�e.

Nous pouvons indemniser cette derni�re s'il y a lieu. Nos

interventions n'impliquent aucune reconnaissance de

responsabilit� de la part de l'assur� et ne peuvent lui causer

aucun pr�judice.

Si un sinistre donne lieu � des poursuites p�nales contre

l'assur�, celui-ci peut choisir librement ses moyens de d�fense, �

ses propres frais, m�me si les int�r�ts civils ne sont pas r�gl�s.

Nous devons nous limiter � d�finir les moyens de d�fense relatifs

� l'�tendue de la responsabilit� de l'assur� et l'ampleur des

montants r�clam�s par la partie l�s�e, sans pr�judice des int�r�ts

civils vis�s au premier paragraphe.

En cas de condamnation p�nale, nous ne pouvons pas nous

opposer � ce que l'assur� �puise, � ses propres frais, les

diff�rents degr�s de juridiction, n'ayant pas � intervenir dans le

choix des voies de recours en mati�re p�nale.

Article 3
QU'ADVIENT-IL EN CAS DE COPROPRI�T�?

S'il s'agit d'un b�timent en copropri�t�, r�gie par un acte de

base, et que la pr�sente assurance a �t� souscrite par l'ensemble

des copropri�taires, soit en leur nom, soit pour leur compte, la

garantie sera acquise tant � l'ensemble des copropri�taires qu'�

chacun d'entre eux.

Ces copropri�taires sont consid�r�s comme des tiers les uns

vis-�-vis des autres et � l'�gard de la collectivit� assur�e. En cas

de responsabilit� collective des copropri�taires, chacun d'eux

supportera ses dommages proportionnellement � sa part de

responsabilit�.

Par cons�quent, nous ne payons pas les dommages mat�riels

caus�s aux parties communes du b�timent d�sign�.

Article 4
QUELS DOMMAGES N'ASSURONS-NOUS PAS?

I. Les dommages:

a. caus�s aux biens dont l'assur� est locataire, occupant,

emprunteur ou gardien;

b. caus�s par l'exercice de la profession ou l'exploitation

de l'entreprise de l'assur�;

c. par la pollution de l'environnement, notamment par

contamination de l'eau, de l'air et du sol, sauf s'ils

r�sultent d'un accident. Par accident s'entend tout

�v�nement soudain, inattendu et fortuit pour l'assur�;

d. caus�s par tout v�hicule automoteur;

e. caus�s par des ascenseurs d�pourvus de contrat

d'entretien ou de contr�les r�guliers pratiqu�s par une

firme agr��e.

II. La responsabilit� de l'assur� qui est d�j� couverte par une

autre division de cette assurance.

III. Toute responsabilit�, qu'elle soit r�elle ou pr�tendue,

concernant des pr�tentions aff�rentes � des sinistres

directement ou indirectement dus ou li�s � l'amiante ou �

tout mat�riau contenant de l'amiante sous quelque forme et

en quelque quantit� que ce soit.
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Division ASSISTANCE B¶TIMENT

Article 1
QUE COMPREND LA GARANTIE DE BASE?

Si vous �tes victime d'un sinistre, vous pouvez faire appel � notre

centrale d'assistance, accessible 7 jours sur 7 et 24 heures sur

24 au num�ro 0800/93.300.

1. Renseignements

A votre demande, nous vous fournirons les num�ros de

t�l�phone et adresses � proximit� de chez vous:

- des �tablissements hospitaliers et services d'ambulance;

- du pharmacien et du m�decin de garde;

- des services publics � contacter en cas de probl�mes li�s

� votre habitation (police, gendarmerie, pompiers,

protection civile, etc.);

- des services de d�pannage et de r�paration rapides.

Nous ne r�pondons toutefois pas du bon d�roulement des

prestations de ces services d'intervention.

2. S'il vous est impossible de p�n�trer dans le b�timent assur�

� la suite d'une tentative d'effraction, de la perte ou du vol

de vos cl�s, ou parce que toutes les portes se sont ferm�es

alors que vous vous trouviez � l'ext�rieur, nous prendrons

en charge les frais de d�placement et de d�pannage d'un

serrurier que nous aurons d�p�ch� sur place, jusqu'�

concurrence de 50,00 EUR.

3. Si un sinistre couvert se produit dans le b�timent assur�:

a. nous vous aiderons � prendre les mesures de

conservation urgentes. Les frais seront rembours�s dans

le cadre des garanties compl�mentaires, d�crites �

l'article 23.II.1. des conditions g�n�rales;

b. nous veillerons � l'envoi de tout avis urgent relatif au

sinistre, pour autant que l'assur� soit dans l'impossibilit�

de le faire et que l'adresse du destinataire nous soit

connue;

c. et si vous en manifestez le souhait, nous vous verserons

un acompte de 2.500,00ÿEUR maximum afin que vous

puissiez faire face aux d�penses les plus urgentes.

Cet acompte sera d�duit des prestations qui vous seront

dues. Par ailleurs, nous vous demanderons de nous

rembourser la part de l'acompte qui ne pourrait �tre

d�duite des prestations.

4. Si le b�timent assur� est devenu inutilisable � la suite d'un

sinistre couvert:

a. nous organiserons le d�m�nagement et l'entreposage des
biens qui auront pu �tre sauv�s, ainsi que leur retour au
domicile; les frais seront rembours�s dans le cadre des
garanties compl�mentaires, d�crites � l'article 23.II.1 des
conditions g�n�rales;

b. nous vous aiderons dans la recherche d'un h�tel
provisoire dans les environs. Les frais seront rembours�s
conform�ment � l'article 23.II.4 des conditions
g�n�rales; si vous ne pouvez vous d�placer par vos
propres moyens, nous nous chargerons �galement des
frais de d�placement vers votre nouvelle r�sidence;

c. au besoin, nous organiserons et payerons la surveillance
du b�timent sinistr� pendant 48 heures, afin de pr�server
les biens rest�s sur place;

d. nous organiserons et payerons les frais suppl�mentaires
de rapatriement en train (1�re classe) ou en avion (classe
�conomique) d'un assur� vers le lieu du sinistre, pour
autant que sa pr�sence soit indispensable. Si son retour
sur place s'impose pour r�cup�rer le v�hicule, nous

payerons le voyage de retour dans les m�mes conditions.

5. Si, � la suite d'un sinistre couvert:

- le b�timent est devenu inutilisable;
ou

- des assur�s sont hospitalis�s pour un s�jour de plus de 24
heures, nous prendrons en charge jusqu'� concurrence de

250,00ÿEUR la garde des enfants vivant � leur foyer ou

des membres du m�nage se d�brouillant difficilement,

ainsi que la garde des animaux domestiques.

Entrent en consid�ration de l'indemnisation, � titre de

variantes:

- le voyage aller et retour des enfants (�ventuellement

accompagn�s) dans leur famille;

- ou le voyage aller et retour d'un membre de la famille

pour en assumer la garde.

Cette aide vaut �galement en cas de d�c�s � la suite du

sinistre.

Article 2
REMARQUES

1. Si l'�v�nement qui donne lieu aux prestations pr�cit�es,

s'av�re par la suite non couvert, nous avons le droit de

r�clamer le remboursement des frais expos�s ou des

acomptes consentis.

2. Les mesures prises par l'assur�, sans notre accord pr�alable,

peuvent donner lieu � un refus ou � une limitation du

remboursement.

3. La franchise vis�e � l'article 11 ne s'applique pas � cette

division.
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Division VOL

Article 1
QUE COMPREND LA GARANTIE DE BASE?

1. Si l'assur� agit en qualit� de propri�taire, nous payons la

perte et les dommages mat�riels au b�timent et au contenu

assur�s.

Si l'assur� agit en qualit� de locataire ou occupant du

b�timent d�sign�, nous payons la perte et les dommages

mat�riels au contenu assur�.

Les dommages mat�riels au b�timent d�sign� sont assur�s

au nom et pour le compte du bailleur ou du propri�taire du

b�timent.

2. En cas de sinistre couvert, nous payons les frais de

remplacement des serrures des portes ext�rieures du

b�timent d�sign� dont les cl�s ont �t� vol�es.

3. Sauf stipulation contraire dans les conditions particuli�res:

a. le b�timent d�sign� doit �tre r�guli�rement occup� la nuit

par l'assur�. L'inoccupation pendant maximum 90

nuits, cons�cutives ou non, au cours des 12 mois qui

pr�c�dent le sinistre, est toutefois tol�r�e;

b. la garantie est accord�e jusqu'� concurrence de 50% du

montant assur� pour le contenu.

4. L'indemnit� se limite:

a. � 6.250,00ÿEUR pour chaque objet faisant partie du

mobilier;

b. � 4.375,00ÿEUR pour l'ensemble des bijoux qui font

partie du mobilier assur� et qui ne sont pas enferm�s

dans un coffre-fort;

c. � 1.250,00ÿEUR pour l'ensemble des valeurs.

Si le b�timent d�sign� est occup� de fa�on irr�guli�re, les

valeurs, fourrures et bijoux ne seront assur�s que pendant les

heures d'ouverture ou d'occupation du risque et pour autant que

le vol ait �t� commis avec violence ou menace.

Article 2
QUELS P�RILS ASSURONS-NOUS?

Nous accordons notre garantie en cas de vol ou tentative de vol:

1. dans le b�timent d�sign�:

a. par effraction, escalade, violence ou menace;

b. � l'aide de fausses cl�s, de cl�s vol�es ou perdues;

c. par une personne qui s'est introduite clandestinement

dans l'habitation ou qui s'y est laiss� enfermer, �

condition que cette personne ait laiss� des traces de son

passage.

Les actes de vandalisme perp�tr�s � cette occasion, sont

�galement couverts.

L'assurance est acquise en outre si le vol ou la tentative de

vol a �t� attest�(e) par une condamnation p�nale, par les

aveux du coupable ou par des d�positions de t�moins

ind�pendants au cours de l'instruction p�nale;

2. du mobilier et des valeurs temporairement d�plac�s, jusqu'�

concurrence de 3.750,00ÿEUR:

a. par effraction ou escalade dans un autre b�timent;

b. avec violence ou menace sur la personne du preneur

d'assurance ou des personnes vivant � son foyer.

Article 3
QUELS DOMMAGES N'ASSURONS-NOUS PAS?

I. Les dommages mat�riels ou le vol de:

1. animaux;

2. v�hicules automoteurs soumis � la loi relative �

l'assurance obligatoire de responsabilit�, leurs

remorques et accessoires, sauf s'il s'agit de

marchandises;

3. mat�riaux amen�s � pied d'oeuvre et destin�s � �tre

incorpor�s au b�timent;

4. biens qui sont entrepos�s:

a. � l'ext�rieur des b�timents,

b. dans des cours int�rieures, passages et jardins,

c. dans des d�pendances non contigu�s au b�timent

principal; les dommages � ces d�pendances sont

�galement exclus de l'assurance;

d. si l'assur� n'occupe qu'une partie du b�timent:

- dans les parties communes;

- dans les caves, greniers et garages qui ne sont pas

ferm�s � cl�;

Les marchandises qui se trouvent dans les espaces

pr�cit�s restent cependant assur�es en cas de vol

avec effraction.

5. les valeurs qui rel�vent de n'importe quelle garantie ou

assurance souscrite par des institutions financi�res.

II. N'est pas couvert(e) le vol ou la tentative de vol commis(e)

par ou avec la complicit� de l'assur� ou son conjoint, leurs

parents jusqu'au troisi�me degr� et leur conjoint, ou une

personne au service de l'assur� ou vivant � son foyer.

Article 4
QU'ADVIENT-IL SI DES OBJETS VOL�S SONT
RETROUV�S?

Si l'indemnit� n'a pas encore �t� pay�e, nous ne devrons

rembourser que les dommages mat�riels caus�s � ces objets.

Si l'indemnit� a d�j� �t� pay�e, l'assur� a le choix:

- soit r�cup�rer les objets et rembourser l'indemnit� dans un

d�lai de 60 jours, �ventuellement sous d�duction de

l'indemnit� aff�rente aux dommages subis par ces objets;

- soit nous c�der les objets retrouv�s.
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Division PROTECTION JURIDIQUE

Article 1
QUEL EST LE CHAMP D'APPLICATION?

Nous assurons aux conditions stipul�es dans les articles qui
suivent et jusqu'� concurrence de:

- 25.000,00ÿEUR au total: la d�fense de l'assur� et le recours
contre les personnes responsables;

- 7.500,00ÿEUR: l'insolvabilit� des personnes responsables;
- 12.500,00ÿEUR: le cautionnement p�nal.
Ces montants ne sont pas index�s.

Article 2
QUI EST ASSUR�?

- Les personnes vis�es � l'article 1 des conditions communes
de cette police d'assurance.

- Les parents et alli�s d'un assur� mentionn� plus haut, dans la
mesure o� ils subissent un dommage � cause de son d�c�s ou
des l�sions corporelles qu'il a subies.

Article 3
QUE COMPREND LA D�FENSE?

Nous garantissons la d�fense p�nale de l'assur� chaque fois qu'il
est poursuivi en justice � la suite d'un sinistre couvert dans une
autre division souscrite de cette police.

Article 4
QUE COMPREND LE RECOURS?

Nous nous engageons � d�fendre les droits de l'assur� afin
d'obtenir, � l'amiable ou en justice, r�paration de tous
dommages aux objets assur�s, en vertu:
- des articles 1382 � 1386bis du Code civil (responsabilit�

civile);
- de l'article 544 du Code civil (trouble anormal du voisinage),

� condition que les dommages r�sultent d'un accident, �
savoir d'un �v�nement soudain, impr�visible et fortuit pour
l'assur�;

- des articles 1732 � 1735 ou 1302 du Code civil (responsabilit�
contractuelle locataire/occupant);

- de l'article 1721,2 ou 1302 du Code civil (recours du
locataire/occupant).

Si nous exer�ons nous-m�mes un recours contre le tiers
responsable, les deux recours s'exerceront simultan�ment en une
seule et m�me proc�dure. Dans ce cas, nous pouvons toujours
adjoindre un conseiller, sans pr�judice de ce qui est stipul� �
l'article 7.

Aucun recours ne sera exerc� contre vous (sauf en qualit� de
collectivit� de propri�taires) ou contre toute personne vivant �
votre foyer, sauf pour des dommages imputables � une autre
assurance de responsabilit�.

Article 5
QUE COMPREND L'INSOLVABILIT�?

Lorsque le responsable est identifi� et que son insolvabilit� est
�tablie par nos soins � la suite d'une enqu�te, ou lorsque cette
insolvabilit� est constat�e par voie de justice, nous garantissons
� l'assur� le paiement des indemnit�s qui lui ont �t� octroy�es
par jugement contradictoire, sous d�duction d'une franchise non
index�e de 250,00ÿEUR
Cette garantie:
- ne peut �tre invoqu�e que dans le cadre de la garantie

Recours;
- n'a d'effet qu'� l'�puisement de toute intervention d'un

quelconque organisme public ou priv�;
- ne peut �tre invoqu�e pour des dommages relatifs � la division

Vol de cette assurance.

Article 6
QUE COUVRE LE CAUTIONNEMENT P�NAL?

Si, � la suite d'un sinistre assurable dans une autre division de
cette police, une caution p�nale est exig�e par les autorit�s
locales � l'�tranger, nous la verserons afin d'obtenir la mise en
libert� de l'assur� en d�tention pr�ventive ou de pr�server sa
libert� en cas de menace d'incarc�ration.

D�s que le cautionnement est lib�r�, l'assur� doit, sous peine de
dommages et int�r�ts, remplir toutes les formalit�s qui
pourraient �tre exig�es de lui pour que nous puissions r�cup�rer
les montants que nous avons d�bours�s.

Si le cautionnement que nous avons vers� est confisqu� ou
affect�, en tout ou en partie, au paiement d'une amende ou
d'une transaction p�nale, l'assur� sera tenu de nous

d�dommager de cette somme d�s que nous le demanderons.

Article 7
QUI D�SIGNE L'AVOCAT ET L'EXPERT?

Lorsqu'il faut recourir � une proc�dure judiciaire ou
administrative, l'assur� a la libert� de choisir un avocat; est
assimil�e � un avocat toute autre personne ayant les
qualifications requises pour d�fendre les int�r�ts de l'assur�, en
vertu de la loi applicable � la proc�dure.

L'assur� n'a droit qu'� un seul avocat et/ou expert.
L'assur� s'engage � nous communiquer le nom de l'avocat et/ou
expert choisi(s). Nous rembourserons les frais et honoraires du
nouvel avocat ou expert si l'assur� s'est vu oblig�, pour des
raisons ind�pendantes de sa volont�, telles le d�c�s de
l'avocat/expert ou la nomination � une fonction de magistrat,
de prendre un autre avocat ou expert.

L'assur� s'engage, � notre demande, � contester devant le
Conseil de l'Ordre des Avocats, devant le conseil de discipline
des experts ou devant le tribunal comp�tent, les frais et
honoraires que nous estimons exag�r�s.
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Article 8
QU'ADVIENT-IL EN CAS DE DIVERGENCE
D'OPINIONS?

Si l'assur� et nous divergeons d'opinions quant � l'attitude �

adopter pour r�gler le sinistre, l'assur� pourra, sans pr�judice

de la possibilit� d'engager une proc�dure judiciaire, consulter

l'avocat de son choix, apr�s notification de notre point de vue

ou de notre refus de suivre la th�se de l'assur�.

Si l'avocat confirme la th�se de l'assur�, nous accorderons la

protection juridique et rembourserons aussi les frais et

honoraires de cette consultation; dans le cas contraire, nous ne

rembourserons que la moiti� des frais et honoraires de cette

consultation.

Toutefois, l'assur� peut engager une proc�dure � ses frais, contre

l'avis de son avocat.

S'il obtient un meilleur r�sultat, nous lui accorderons la

protection juridique et lui rembourserons les frais et honoraires

de cette proc�dure.

Nous informerons l'assur� de la proc�dure d�crite ci-dessus

chaque fois que surgira une divergence d'opinions.

Article 9
QU'ADVIENT-IL EN CAS DE CONFLIT D'INT�RÒTS?

En cas de conflit d'int�r�ts, l'assur� a la libert� de choisir un

avocat ou un expert pour d�fendre ses int�r�ts.

Ce droit lui est acquis d�s la phase amiable du litige.

Nous informerons l'assur� de ce droit chaque fois que surgira

un conflit d'int�r�ts.

Article 10
QUELS FRAIS SONT REMBOURS�S?

Nous payons directement, sans que l'assur� doive les avancer:

- les frais et honoraires de l'avocat, de l'expert et de l'huissier;

- les frais de proc�dure judiciaire et extrajudiciaire, mis �

charge de l'assur�;

- les frais d'une proc�dure d'ex�cution par titre ex�cutoire;

- les frais n�cessaires au voyage et au s�jour de l'assur� dont la

comparution personnelle devant un tribunal �tranger est

exig�e l�galement ou judiciairement;

- les frais d'un recours en gr�ce ou d'une demande de

r�habilitation, � condition que nous ayons r�gl� le litige initial

et que l'assur� soit toujours assur� chez nous au moment de

l'introduction de la requ�te.

Ne sont pas rembours�s:

- les peines, amendes, d�cimes additionnels et transactions avec

le Minist�re Public, frais d'alcootest, d'analyse de sang et de

test antidrogue;

- les frais et honoraires pay�s par l'assur� avant la d�claration
de sinistre ou avant qu'il ait re�u notre accord, � moins que
ces frais et honoraires ne soient justifi�s.

Article 11
DANS QUELS CAS AVANCERONS-NOUS LA
FRANCHISE?

Nous avancerons la franchise, pr�vue � l'article 11 des
conditions communes, si les conditions suivantes sont remplies:
- le sinistre est couvert dans une autre division de cette police;
- un tiers, dont nous connaissons le nom et l'adresse, est �

l'origine des dommages ou en est responsable;
- le montant de l'indemnit� est sup�rieur � la franchise;
- le montant de votre recours se limite � la franchise.

Article 12
QU'ADVIENT-IL SI LES MONTANTS ASSUR�S SONT
INSUFFISANTS?

Si plusieurs assur�s sont impliqu�s dans un m�me sinistre, vous
devrez d�terminer quelle priorit� nous devrons donner � chacun
des assur�s en cas d'�puisement du montant assur�.

Division CATASTROPHES NATURELLES

Article 1
QUE COMPREND LA GARANTIE DE BASE?

Nous remboursons les dommages mat�riels aux biens assur�s
dont l'assur� est propri�taire.

Une franchise sp�cifique de 610,00 EUR s'appliquera en cas de
dommages au contenu des caves dans le cadre des p�rils assur�s
'Inondation' et 'D�bordement ou refoulement d'�gouts publics'.
Dans les autres cas, la franchise sera r�duite � 375,00 EUR.

Article 2
QUELS P�RILS ASSURONS-NOUS?

Nous remboursons les dommages mat�riels caus�s directement
aux biens assur�s par :
- un tremblement de terre;
- un glissement ou affaissement de terrain;
- une inondation;
- le d�bordement ou le refoulement d'�gouts publics;
ou un p�ril assur� qui en r�sulte directement, notamment
l'incendie, l'explosion (en ce compris celles d'explosifs) et
l'implosion.

Sont �galement couverts les d�g�ts aux biens assur�s qui
r�sulteraient de mesures prises dans le cas pr�cit� par une
autorit� l�galement constitu�e pour la sauvegarde et la
protection des biens et des personnes, en ce compris les d�g�ts
aux biens assur�s dus aux inondations r�sultant de l'ouverture
ou de la destruction d'�cluses, de barrages ou de digues dans le
but d'�viter une inondation �ventuelle ou l'extension de celle-ci.
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Article 3
QUELS DOMMAGES N'ASSURONS-NOUS PAS?

I. Les dommages aux :

1. objets se trouvant en dehors des b�timents sauf s'ils y sont

fix�s � demeure;

2. constructions faciles � d�placer ou � d�monter, d�labr�es ou

en cours de d�molition et leur contenu �ventuel, sauf si ces

constructions constituent le logement principal de l'assur�

3. b�timents ou parties de b�timents en cours de construction,

de transformation ou de r�paration et leur contenu �ventuel,

sauf s'ils sont habit�s ou normalement habitables;

4. abris de jardin, remises, d�barras et leur contenu �ventuel, les

cl�tures et les haies de n'importe quelle nature, les jardins,

plantations, acc�s et cours, terrasses, ainsi que les biens �

caract�re somptuaire tels que piscines, tennis et golfs;

5. v�hicules terrestres � moteur, a�riens, maritimes, lacustres et

fluviaux;

6. biens transport�s;

7. biens dont la r�paration des dommages est organis�e par des

lois particuli�res ou par des conventions internationales;

8. r�coltes non engrang�es, cheptels vifs hors b�timent, sols,

cultures et peuplements forestiers;

9. biens par des actes de vandalisme, le vol, les d�gradations

immobili�res et mobili�res commises lors d'un vol ou d'une

tentative de vol et les actes de malveillance rendus possibles

ou facilit�s par un sinistre couvert.

II. Relativement aux p�rils assur�s 'Inondation' et 'D�bordement

ou refoulement d'�gouts publics' ne sont pas indemnis�s les

dommages :

1. au contenu des caves entrepos� � moins de 10 cm du sol, �

l'exception des installations de chauffage, d'�lectricit� et d'eau

qui y sont fix�s � demeure et des locaux de cave am�nag�s

de fa�on permanente en pi�ces d'habitation ou pour l'exercice

d'une profession.

2. � un b�timent, � une partie de b�timent ou au contenu d'un

b�timent qui ont �t� construits plus de dix-huit mois apr�s la

date de publication au Moniteur belge de l'arr�t� royal

classant la zone o� ce b�timent est situ� comme zone � risque.

Cette exclusion est �galement applicable aux extensions au sol

des biens existant avant la date de classement de la zone �

risque.

Cette exclusion n'est pas applicable aux biens ou parties de

biens qui sont reconstruits ou reconstitu�s apr�s un sinistre

et qui correspondent � la valeur de reconstruction ou de

reconstitution des biens avant le sinistre.

Nous appliquons les limites figurant � l'article 68-8 õ2 de la loi

du 25 juin 1992 sur le contrat d'assurance terrestre : le total des

indemnit�s que nous devrons payer lors de la survenance d'une

catastrophe naturelle ne pourra en aucun cas d�passer le

montant le moins �lev� de la formule figurant dans cet article.

Ainsi, l'indemnit� que nous devrons payer en vertu de chacun

des contrats d'assurance que nous avons conclu, sera r�duite �

due concurrence lorsque les limites prescrites � l'article 34-3,

troisi�me alin�a de la loi du 12 juillet 1976 relative � la

r�paration de certains dommages caus�s � des biens priv�s par

des calamit�s naturelles seront d�pass�es.

Toute suspension, nullit�, expiration ou r�siliation de la garantie

des catastrophes naturelles entra�ne de plein droit celle de la

garantie aff�rente au p�ril incendie.

De m�me, toute suspension, nullit�, expiration ou r�siliation de

la garantie aff�rente au p�ril incendie entra�ne de plein droit celle

de la garantie des catastrophes naturelles.

Division CHâMAGE COMMERCIAL

Article 1
QUE COMPREND LA GARANTIE DE BASE?

1. Nous payons la baisse du r�sultat d'exploitation

normalement escompt�, major�e des frais d'exploitation

fixes, � l'exclusion du loyer, que l'assur� doit supporter au

cours de la p�riode d'indemnisation.

Par p�riode d'indemnisation, nous entendons la p�riode au

cours de laquelle le r�sultat d'exploitation de l'entreprise

assur�e reste affect� par le sinistre: elle commence le jour

du sinistre et se limite � 12 mois.

2. L'indemnisation se limite � la perte subie r�ellement:

- sans d�passer 50ÿ% de la baisse du chiffre d'affaires

normalement escompt� pour chaque jour o� l'entreprise

n'a pas pu exercer ses activit�s normales;

- avec une limite d'indemnisation de 37.500,00ÿEUR. Sont

�galement compris dans cette limite d'indemnisation les

frais que vous avez expos�s avec notre autorisation

pr�alable, afin de limiter la baisse du chiffre d'affaires ou

de le redresser compl�tement.

Article 2
QUELS P�RILS ASSURONS-NOUS?

Nous payons le ch�mage commercial pour autant qu'il r�sulte

d'un sinistre caus� par les risques d�crits dans les divisions

Incendie et P�rils connexes, Temp�te et Gr�le, D�g�ts des Eaux

et Bris de Vitrages, et qu'il se soit produit:

- soit dans le b�timent d�sign�;

- soit dans ses alentours provoquant ainsi un encombrement

de la rue ou de la galerie, rendant ainsi le b�timent

inaccessible, en tout ou en partie.
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Article 3
QUELLES EXTENSIONS DE GARANTIE
ACCORDONS-NOUS EN CAS DE SINISTRE COUVERT?

L'article 23, relatif aux dommages qui d�coulent du sinistre et
aux extensions de garantie, ne s'applique pas ici. Toutefois,
nous remboursons, jusqu'� concurrence de 5ÿ% de l'indemnit�,
les frais d'expertise, � savoir les frais des experts d�sign�s par
l'assur� pour �valuer le ch�mage commercial.

Article 4
QUELS DOMMAGES N'ASSURONS-NOUS PAS?

Le ch�mage commercial:
- cons�cutif � un vol ou une tentative de vol, � des conflits du

travail ou aux p�rils d�crits dans la division Catastrophes
naturelles;

- cons�cutif � une interruption partielle de l'activit� lorsque
cette interruption est inf�rieure � une semaine, � dater du jour
du sinistre;

- dont les causes n'ont pas de rapport direct avec le sinistre, e.a.

l'absence d'assurance ou son insuffisance pour ce qui

concerne les biens endommag�s, la situation �conomique,

etc.;

- cons�cutif au non-respect des mesures que nous avons

impos�es afin de limiter la baisse du chiffre d'affaires ou de

le redresser compl�tement.

Article 5
QU'ADVIENT-IL S'IL N'Y A PAS DE REPRISE DES
ACTIVIT�S?

S'il n'y a pas de reprise des activit�s, l'indemnit� est �gale au

montant des frais d'exploitation fixes que vous devrez encore

supporter au cours d'une p�riode correspondant au temps qu'il

aurait fallu pour reprendre les activit�s, sans d�passer 4ÿmois et

sans exc�der le plafond d'indemnisation de 37.500,00ÿEUR.
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